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Résumé 

1. Le présent document de politique réaffirme l’attachement de la Banque africaine de 
développement (la Banque) à l’objectif primordial de réduction de la pauvreté par des 
mesures visant à promouvoir l’appropriation nationale, la participation et l’obligation de 
résultat dans le cadre de ses actions visant à améliorer les conditions de vie des pauvres en 
Afrique. Cela suppose l’intégration d’une perspective de pauvreté dans les activités de la 
Banque et la mise en place de rouages opérationnels et institutionnels appropriés. 

2. Sont pris en compte les enseignements tirés des initiatives nationales de réduction de 
la pauvreté et le bilan de l’aide internationale au développement économique et social. La 
compréhension du concept de pauvreté et de ses causes s’est élargie, ce qui a eu des 
implications pour un large éventail de politiques visant à la faire reculer. De même, 
l’approche de l’aide au développement a évolué vers l’appui aux cadres stratégiques de 
développement élaborés à l’initiative des pays et aux instruments de planification basés sur 
les budgets nationaux, les processus participatifs et les améliorations quantifiables du bien-
être des pauvres. Cette évolution constitue la toile de fond de l’analyse développée dans le 
présent document de politique. 

3. La Vision de la Banque, définie en 1999 suivant un large processus consultatif, 
constitue le point de départ. Elle considère la réduction de la pauvreté comme le but 
primordial de la Banque, identifie les priorités sectorielles et examine les enjeux 
opérationnels. Élaboré en 2002, le premier Plan stratégique de la Banque vise à concrétiser la 
Vision de manière efficace et plus systématique. Ce document s’intéresse à la dimension 
pauvreté des principaux thèmes définis dans la Vision, le Plan stratégique et d’autres 
politiques de la Banque. 

4. La présente politique a pour objectif premier de fournir un cadre d’action mettant la 
réduction de la pauvreté au centre de l’appui de la Banque aux PMR. C’est notamment le cas 
pour l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation des documents de stratégie pour la 
réduction de la pauvreté (DSRP), le renforcement de l’impact des opérations sur le 
développement et la réalisation des objectifs de développement du millénaire (ODM). 

5. La définition de la politique a fait appel à une démarche participative impliquant aussi 
bien le personnel de la Banque que les partenaires nationaux et internationaux. 

La raison d’être d’une nouvelle politique 

6. Un certain nombre d’évolutions importantes ont conduit à la révision du document 
élaboré par la Banque en 1992 (Stratégie et programme d’action en matière de lutte contre la 
pauvreté). Depuis le milieu des années 90, un consensus s’est dégagé sur la nécessité de 
mettre la réduction de la pauvreté au cœur de l’aide au développement en se basant sur 
l’appropriation nationale, la participation de la société civile et une certaine obligation de 
résultats sur le bien-être des pauvres. Cette approche cadre avec les initiatives de 
développement et les grandes orientations mises en avant dès le milieu des années 90 lors de 
conférences internationales, notamment la Déclaration du millénaire des Nations Unies, le 
Cadre de développement intégré de la Banque mondiale, les documents de stratégie pour la 
réduction de la pauvreté par pays (DSRP), le Nouveau partenariat pour le développement de 
l’Afrique (NEPAD), le Plan de mise en œuvre du Sommet mondial de Johannesburg sur le 
développement durable, le Forum mondial de l’eau tenu à Kyoto et le récent appel lancé à 
Rome par la communauté internationale lors du Forum sur l’harmonisation des politiques 
visant l’harmonisation des initiatives mondiales de renforcement de l’impact sur le 
développement en vue de la mise en œuvre efficace des DSRP et la réalisation des ODM. 
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7. En outre, la compréhension du concept de pauvreté et de ses causes s’est élargie et les 
options politiques en faveur des pauvres se sont accrues. Les questions de bonne 
gouvernance, d’habilitation, d’égalité entre les hommes et les femmes, les moyens durables 
de subsistance, les mesures de protection contre la vulnérabilité aux chocs exogènes et 
endogènes et les solutions contre les effets néfastes des inégalités figurent en bonne place des 
stratégies de réduction de la pauvreté. Le document réitère l’engagement de la Banque à 
relever les défis posés par cet environnement national et international en pleine mutation et 
fixe une orientation pour la formulation des opérations de la Banque. 

La pauvreté en Afrique 

8. La majorité des pays africains est toujours confrontée à une pauvreté généralisée. Près 
de 50 % de la population d’Afrique subsaharienne vivent avec moins d’un dollar par jour. La 
plupart des indicateurs sociaux révèlent également des écarts significatifs entre l’Afrique et 
les autres régions de la planète. Cependant, les chiffres cumulés masquent des différences 
significatives, en termes de sources et d’ampleur de la pauvreté au sein du continent, entre 
l’Afrique du Nord et l’Afrique subsaharienne, et au sein même des pays en Afrique au sud du 
Sahara. D’une façon générale, selon les indicateurs de la pauvreté, la situation est meilleure 
en Afrique du Nord qu’en Afrique subsaharienne. 

9. Bien qu’elle soit en hausse en milieu urbain, la pauvreté en Afrique est avant tout un 
phénomène rural. Elle est liée au faible niveau d’instruction, au mauvais état sanitaire et aux 
taux élevés de fécondité. Elle a également des dimensions spatiales considérables, d’où les 
grandes disparités sur le continent. Les autres facteurs importants étroitement liés à la 
pauvreté sont la persistance des conflits, la pandémie du VIH/sida, la mauvaise gouvernance, 
la baisse des prix des matières premières sur le marché international, l’inégalité entre 
hommes et femmes dans l’accès aux actifs de production, à la représentation politique, à 
l’emploi et aux services sociaux. 

10. L’analyse des caractéristiques et des causes de la pauvreté donne une idée des 
solutions possibles. À titre d’exemple, étant donné l’ampleur de la pauvreté dans les zones 
rurales, les stratégies efficaces de réduction de la pauvreté en Afrique doivent identifier les 
options politiques en faveur des pauvres dans le développement des secteurs agricole, rural et 
privé. Les faibles taux d’alphabétisation chez les plus pauvres appellent également une 
attention particulière sur les activités de valorisation du capital humain. Les mesures en 
faveur des pauvres visant à améliorer la gouvernance, maîtriser la croissance démographique, 
atténuer l’impact de la vulnérabilité, prévenir les conflits, encourager l’intégration régionale, 
promouvoir l’égalité entre hommes et femmes et gérer efficacement la pandémie du VIH/sida 
doivent également être des volets importants des stratégies de réduction de la pauvreté. Ce 
document met l’accent sur les actions nécessaires dans chacun de ces domaines. 

L’expérience de la Banque en matière de réduction de la pauvreté 

11. L’approche de la Banque en matière de réduction de la pauvreté a évolué au fil du 
temps. Depuis le début des années 90, l’institution a réalisé des progrès notables en mettant la 
réduction de la pauvreté au centre de ses opérations. Le changement d’orientation a influencé 
l’objectif de pauvreté des activités de la Banque, y compris la préparation des DSP, la 
conception et l’exécution de programmes et projets axés sur la lutte contre la pauvreté, le 
renforcement des compétences du personnel de la Banque ainsi que des experts des PMR, et 
la collaboration avec les partenaires au développement. 

12. L’évolution des travaux de la Banque sur la réduction de la pauvreté fait également 
ressortir l’importance des principes et activités ci-après : 
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• engagement de la Direction à mettre en œuvre la politique de réduction de la 
pauvreté ; 

• consultation des PMR et participation active des organisations de la société civile 
(OSC) pendant la formulation de la politique afin d’accroître les chances de sa 
mise en application dans les pays ; 

• diffusion de la politique grâce à des ateliers et séminaires pour faciliter la mise en 
œuvre de la politique par les départements opérationnels ; 

• perfectionnement du personnel de la Banque en matière d’analyse de la pauvreté ; 

• promotion de la recherche appliquée sur la pauvreté pour accroître l’efficacité du 
travail opérationnel de la Banque. 

Les nouveaux cadres conceptuels et stratégiques 

13. Le nouveau cadre conceptuel repose sur trois activités majeures dans l’analyse de la 
pauvreté. Premièrement, le concept de pauvreté a été élargi, passant d’une simple approche 
de besoins fondamentaux à une approche qui prend en compte les thèmes sociaux plus 
généraux tels que le manque de respect et de dignité, l’exclusion, l’inégalité et la vulnérabilité 
aux risques. Deuxièmement, le cadre d’analyse a été étendu. Au lieu de privilégier l’aspect 
économique et le capital humain, on est désormais passé à d’autres facteurs, comme le capital 
social, politique, culturel et naturel. Troisièmement, les outils utilisés pour déterminer les 
causes de la pauvreté ont été affûtés afin d’analyser non seulement la pauvreté dans sa 
globalité, mais également le flux des individus ou des familles entrant ou sortant de la 
pauvreté. 

14. Le nouveau cadre stratégique s’appuie sur quatre changements intervenus récemment 
dans l’aide au développement. Premièrement, des efforts sont en cours pour baser l’aide au 
développement sur l’appropriation nationale des programmes et stratégies de réduction de la 
pauvreté, inversant ainsi la tendance à la domination des bailleurs de fonds dans la définition 
et l’exécution de stratégies des pays. Deuxièmement, la réduction de la pauvreté est à présent 
l’objectif primordial de nombreux pays et de leurs partenaires au développement. 
Troisièmement, un appel a été lancé pour une large participation de la société civile à tous les 
stades de formulation et d’exécution des politiques et programmes. Quatrièmement enfin, une 
action concertée est menée en vue d’évaluer la performance en utilisant des critères axés sur 
les résultats. L’adoption du nouveau cadre implique la formulation de politiques en faveur 
des pauvres pour les priorités fixées. Elle implique également de nouvelles approches et des 
dispositions institutionnelles pour les opérations. Toutes ces activités ont abouti à la 
préparation et à l’exécution de DSRP élaborés par les pays eux-mêmes. 

15. Le DSRP fournit à la Banque une excellente occasion de mettre en œuvre la nouvelle 
politique sur la pauvreté. En effet, ces documents représentent un mécanisme efficace pour 
acheminer de manière coordonnée les ressources nationales et internationales en faveur de la 
réduction de la pauvreté. À cet égard, ils reposent sur des institutions et des processus 
nationaux à tous les stades de la politique, y compris au stade de la formulation, de la mise en 
application, du suivi et de l’évaluation. Dans le cadre de son appui à l’appropriation par les 
pays, la Banque a commencé à aligner ses activités de réduction de la pauvreté sur le 
processus d’élaboration de DSRP par les pays. Ainsi, des mesures spécifiques ont été prises 
en vue d’établir un lien plus étroit entre les activités de lutte contre la pauvreté prévues dans 
les DSP et celles du DSRP. La contribution potentielle des projets et programmes financés 
par la Banque est évaluée plus explicitement aux différentes phases du cycle des projets. 
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La politique 

16. La politique a puisé dans une série de principes directeurs basés sur les éléments 
majeurs des nouveaux cadres conceptuels et stratégiques. En particulier, elle repose sur les 
principes de pauvreté, d’appropriation nationale, de participation de la société civile et 
d’obligation de résultats. En outre, elle favorise la cohérence du nouveau plan stratégique, des 
politiques et stratégies sectorielles en vigueur dans les PMR par rapport à l’objectif commun 
de réduction de la pauvreté, renforçant ainsi l’aspect partenariat du DSRP. Le document n’a 
donc pas pour objet de réaffirmer les prescriptions des politiques en vigueur, mais de 
renforcer leur dimension relative à la pauvreté en tirant parti du nouveau cadre. Il ajoute de la 
valeur aux politiques sectorielles existantes, en ce qu’il consolide, de façon cohérente, les 
nouvelles réflexions sur les dimensions sectorielle, institutionnelle et opérationnelle de la 
réduction de la pauvreté aux niveaux national, régional et international dans un seul et unique 
document. Cette approche devrait faciliter le travail des services de la Banque sur la 
réduction de la pauvreté et promouvoir la collaboration en matière de réduction de la pauvreté 
avec les institutions multilatérales, les organismes bilatéraux et les organisations de la société 
civile internationale. En fin de compte, la contribution de la Banque devrait avoir toutes les 
chances d’avoir un impact général accru sur le développement et permettre la réalisation des 
objectifs du développement.  

17. Cinq domaines prioritaires ont été retenus : l’agriculture et le développement rural, 
dont les infrastructures rurales ; la valorisation des ressources humaines ; le VIH/sida ; le 
développement du secteur privé ; et la bonne gouvernance. S’y ajoutent deux thèmes 
transversaux, à savoir la problématique homme-femme et l’environnement. Récemment, la 
Banque a également mis en relief l’impérieuse nécessité de renforcer et rationaliser les plans 
d’intégration régionale, de s’attaquer au problème posé par la démographie galopante et 
d’élaborer des stratégies de réduction de la pauvreté pour les pays en conflit comme pour 
ceux qui en sortent. Cette orientation est conforme à la Vision, au Plan stratégique et aux 
mesures correctives suggérées par l’analyse des causes de la pauvreté en Afrique. Les 
mesures politiques axées sur les pauvres sont identifiées dans chacun de ces vastes domaines. 

Les stratégies d’exécution 

18. Les principes d’appropriation nationale, de focalisation sur la pauvreté, de 
participation et d’obligation de résultats ont des conséquences notables pour la Banque. Ils 
supposent la mise en place de mécanismes institutionnels et opérationnels appropriés 
permettant d’axer les programmes pays, les prêts-projets, la formation du personnel et la 
collaboration avec les partenaires sur la lutte contre la pauvreté. 

19. Sur le plan opérationnel, des efforts sont en cours pour rattacher les programmes pays 
aux processus du DSRP. Les nouveaux documents de stratégie pays reposent sur des 
diagnostics de pauvreté, des priorités sectorielles, des estimations de coûts et des indicateurs 
de résultats spécifiés dans les DSRP. La mise en œuvre des DSP implique de faire davantage 
appel aux institutions nationales, par des mécanismes tels que les approches sectorielles et, 
dans la mesure du possible, l’appui budgétaire. La nouvelle démarche permettra d’assurer la 
cohérence des activités du cycle des projets avec les volets participation des DSRP. Cela 
passe par une participation plus active des OSC à l’identification, la conception, l’exécution 
et l’évaluation de projets, ainsi que par une analyse systématique de l’impact des programmes 
et projets sur la réduction de la pauvreté. 
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20. Au niveau institutionnel, le changement d’organisation intervenu en 2002 a créé un 
contexte plus favorable à la mise en œuvre du nouveau cadre stratégique. C’est 
particulièrement le cas avec, d’une part, la création de l’Unité du développement durable et 
de la réduction de la pauvreté (PSDU) qui relève directement du nouveau Vice-président 
chargé de la politique, de la planification et de la recherche (PRVP) et, d’autre part, 
l’élaboration du Plan stratégique axé sur l’appui de la Banque aux DSRP et aux ODM. En 
outre, les propositions visant à accroître les compétences du personnel en matière d’analyse 
de la pauvreté ainsi qu’à renforcer le Département de la recherche sur le développement 
devraient permettre à la Banque d’énoncer son programme de réduction de la pauvreté et de 
mener en connaissance de cause et avec l’efficacité voulue des activités communes avec 
d’autres partenaires. 

 



 

1. Le contexte 

1.1 Introduction 
1.1.1 Dans cette politique, la Banque africaine de développement (la Banque) réaffirme 
l’importance qu’elle attache à son objectif primordial de réduction de la pauvreté grâce à des 
mesures de nature à faciliter l’appropriation nationale, la participation et l’obligation de 
résultats quantifiables concernant le bien-être des pauvres. Cet engagement est conforme aux 
actions lancées à l’échelle internationale et nationale pour permettre aux pays africains 
d’atteindre plus rapidement les objectifs de développement du millénaire (ODM). Ces actions 
ont d’importantes implications pour la Banque. Elles appellent l’intégration cohérente d’une 
dimension de pauvreté dans toutes les opérations de la Banque. 

1.1.2 La politique prend en compte l’évolution récente des approches de réduction de la 
pauvreté dans les pays et de l’aide au développement. La compréhension de la pauvreté s’est 
approfondie, tandis que les politiques favorables aux pauvres élaborées par les PMR ont été 
affinées et se sont élargies. De même, les priorités de l’aide au développement ont été revues, 
ce qui a eu des implications pour les activités de prêt et hors prêt de la Banque. 

1.1.3 La traduction opérationnelle du nouveau cadre exige la spécification des options 
retenues et la définition de stratégies d’exécution. En particulier, le nouveau programme 
d’aide implique des changements d’orientation dans les programmes et les projets, 
conformément aux stratégies élaborées à l’initiative des pays, basées sur le processus 
participatif et axées sur les résultats. 

1.1.4 Fruit de larges consultations, la Vision de la Banque constitue le point de départ. Elle 
stipule que la réduction de la pauvreté est l’objectif primordial de la Banque et spécifie les 
domaines prioritaires pour l’intervention et les discussions relatives aux questions 
opérationnelles. Au nombre des domaines jugés prioritaires figurent l’agriculture et le 
développement rural, la valorisation des ressources humaines, le développement du secteur 
privé, la problématique homme-femme, l’environnement, la gouvernance et l’intégration 
régionale/la coopération économique. La politique s’appuie sur les volets pauvreté des 
principaux thèmes traités dans la Vision. 

1.1.5 En 2003, la Banque a établi son premier Plan stratégique, destiné à assurer la mise en 
œuvre efficace de la Vision1. Ce plan se caractérise par la prise en compte du consensus 
dégagé au sein de la communauté internationale sur la nécessité d’harmoniser les politiques 
et procédures tendant à la réalisation des ODM. Le plan tient aussi compte de l’appui 
croissant à l’initiative du NEPAD et l’appel récent en faveur d’un régime commercial plus 
ouvert et plus équitable afin de permettre aux pays pauvres de tirer parti des opportunités 
d’exportation offertes par la mondialisation. 

1.1.6 La définition de la politique a donné lieu à de vastes consultations au sein de la 
Banque. Un groupe spécial, comprenant des spécialistes de la Banque dans les domaines 
comme l’agriculture, l’éducation, la santé, les questions de genre, la microfinance, la 
macroéconomie et l’évaluation, a été mis sur pied pour en superviser l’élaboration. Le 
contenu de la politique a été enrichi par les travaux de cette équipe et les résultats d’une large 
consultation menée par voie électronique. 

                                                 
1  Le Plan stratégique porte sur la période 2003-2007. 
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1.2 La raison d’être de la révision 
1.2.1 La politique sur la réduction de la pauvreté en vigueur remonte à 1992. Les directives 
d’exécution ont été élaborées en 1994. La révision de cette politique s’est avérée nécessaire 
en raison d’un certain nombre d’évolutions importantes intervenues au cours de la dernière 
décennie. 

1.2.2 La première a trait aux changements survenus dans l’environnement de l’aide 
internationale au développement. Depuis la moitié des années 90, un consensus s’est dégagé 
sur la nécessité de l’appropriation nationale des programmes de développement, d’un 
recentrage sur la réduction de la pauvreté comme objectif premier de l’aide au 
développement, de la participation effective de larges couches de la population au processus 
politique, ainsi que de la focalisation sur les résultats lors de la conception et de la mise en 
œuvre des politiques, programmes et projets de développement. Pour réaliser ces objectifs, 
une importance accrue est accordée à de nouvelles formes de partenariat et à de nouveaux 
instruments d’aide au développement. 

1.2.3 Ces changements se sont reflétés dans un certain nombre d’orientations et d’initiatives 
de développement importantes, qui ont fait leur apparition sur la scène internationale au cours 
de la dernière décennie : 

• Le Sommet mondial pour le développement social de 1995, au cours duquel les 
gouvernements se sont engagés à faire de l’objectif de réduction de la pauvreté un 
impératif pour l’humanité et à formuler ou renforcer les stratégies nationales de 
lutte contre la pauvreté. 

• La stratégie de l’OCDE/CAD de 1996 – Le rôle de la coopération pour le 
développement à l’aube du XXIe siècle, qui énonce une vision de la coopération au 
développement reposant sur les principes de partenariat, d’appropriation, de 
leadership à l’échelle nationale et de participation diversifiée. 

• Les objectifs internationaux de développement (OID) exposés dans le document 
de l’OCDE/CAD et récemment adoptés comme objectifs de développement du 
millénaire (ODM)2 dans la Déclaration du Millénaire des Nations Unies de 
septembre 2000, par laquelle les membres de l’OCDE s’engagent à œuvrer à la 
réalisation de huit objectifs de développement, dont la réduction de la pauvreté, 
selon un échéancier précis. 

• Le Cadre de développement intégré (CDI) de la Banque mondiale annoncé en 
janvier 1999, qui met l’accent sur les thèmes similaires d’appropriation nationale, 
de partenariat au niveau des pays, d’obligation de résultats et de vision holistique 
à long terme3. 

                                                 
2  Les huit objectifs consistent à : réduire l’extrême pauvreté et la faim ; assurer l’éducation primaire pour 

tous ; promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes ; réduire la mortalité infantile ; 
améliorer la santé maternelle ; combattre le VIH/sida, le paludisme et d’autres maladies ; assurer un 
développement durable ; et mettre en place un partenariat mondial pour le développement. Il convient de 
noter que les États-Unis n’ont pas approuvé les ODM. Cependant, ils ont indiqué, lors de la Conférence sur 
le financement du développement à Monterrey en mars 2002, qu’ils appuieraient les objectifs convenus au 
niveau international, y compris les ODM. 

3  Les résultats obtenus jusqu’ici dans la mise en œuvre du CDI ont été évalués récemment. Plusieurs 
institutions ont pris part à cette opération. Les détails de cette évaluation sont fournis dans le rapport de 
synthèse de la Banque mondiale intitulé : « Towards Country-Led Development : A Multi-Partner 
Evaluation of the Comprehensive Development Framework », Banque mondiale, 2003. 
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• L’Initiative en faveur des pays pauvres très endettés (PPTE), proposée par la 
Banque mondiale et le FMI en 1996 et renforcée en 1999, qui fournit un 
allégement de dette aux pays très endettés sous certaines conditions, dont 
l’engagement en faveur de la réduction de la pauvreté. 

• Lié à l’Initiative PPTE et lancé en janvier 2000, le processus d’élaboration des 
documents de stratégie pour réduction de la pauvreté (DSRP) où les 
gouvernements définissent de manière participative des stratégies nationales de 
réduction de la pauvreté, en privilégiant la conception et l’application 
d’indicateurs mesurables de la pauvreté, tels que les ODM. 

• Lancé en octobre 2001, le Nouveau partenariat pour le développement de 
l’Afrique (NEPAD) met l’accent sur le leadership africain pour les questions 
concernant la réduction de la pauvreté, la bonne gouvernance et l’intégration 
régionale. 

• L’Accord de Doha de novembre 2001, qui met l’accent sur la suppression des 
barrières commerciales et favorise l’accès aux marchés des pays développés en 
vue de favoriser les exportations, une croissante forte et la lutte contre la pauvreté 
dans les pays en développement. 

• Le Consensus de Monterrey sur le financement du développement obtenu en mars 
2002, qui plaide en faveur d’une augmentation de l’APD et d’un meilleur accès 
aux marchés des pays développés pour les pays pauvres qui sont engagés à réduire 
la pauvreté et à faire preuve de bonne gouvernance. 

• Le Plan de mise en œuvre du Sommet mondial sur le développement durable de 
septembre 2002 à Johannesburg, qui privilégie la réduction de la pauvreté et le 
développement durable. 

• Le Forum de haut niveau sur l’harmonisation des politiques de 2003, qui 
préconise une harmonisation des actions menées à l’échelle mondiale afin 
d’accroître leur efficacité sur le plan du développement grâce à la mise en œuvre 
des DSRP et l’appui aux ODM. 

• Le troisième Forum mondial de l’eau de mars 2002, qui établit un programme, 
notamment en matière de mobilisation des ressources requises pour atteindre les 
ODM dans le domaine de l’alimentation en eau et de l’assainissement. 

1.2.4 Toutes ces initiatives renforcent la Vision de la Banque et la mise en œuvre du Plan 
stratégique. 

1.2.5 Un autre facteur majeur milite en faveur d’une révision de la politique : l’évolution de 
la réflexion sur les différents aspects de la pauvreté. En effet, le concept et les causes de la 
pauvreté sont désormais mieux appréhendés. Il est maintenant largement admis que la notion 
de pauvreté comporte plusieurs aspects et transcende le simple manque de revenus ou la 
faible consommation. On s’accorde aussi à reconnaître que les causes de la pauvreté sont 
multiples. L’éventail des possibilités d’action de lutte contre la pauvreté s’est donc élargi. 
Dorénavant, les questions de bonne gouvernance, de protection de l’environnement, 
d’intégration effective à l’économie mondiale, d’habilitation et de moyens d’existence 
durables figurent en bonne place dans le programme de réduction de la pauvreté. C’est 
également le cas des mesures visant à atténuer la vulnérabilité et à lutter contre les inégalités. 
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1.2.6 Enfin, la politique tient compte de la récente initiative que représente le Nouveau 
partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD) par laquelle les dirigeants africains 
s’engagent à faire reculer la pauvreté grâce à de nouvelles formes de partenariat avec le 
monde industrialisé. Le NEPAD se veut une réponse à perception de marginalisation de 
l’Afrique dans le processus de mondialisation et à l’exclusion sociale connexe de ses 
populations. Dans son programme d’action, un rôle important est dévolu à la Banque dans les 
domaines des infrastructures, du gouvernement d’entreprise et du secteur bancaire. La 
politique expose les implications de ce cadre conceptuel global et identifie les mesures 
concrètes que la Banque doit prendre pour les traduire en action. À ce titre, la politique est un 
complément à la Vision, au Plan stratégique et aux documents de politique existants qui 
traitent de certaines de ces questions sous un angle sectoriel. 

Encadré 1 
Qu’est-ce que la pauvreté ? 

Une définition précise de la notion de pauvreté et de ses causes est essentielle si l’on veut définir un cadre 
conceptuel de réduction de la pauvreté. Dans la présente politique, la pauvreté s’entend de la situation d’une 
personne qui ne dispose ni des moyens ni d’un pouvoir politique suffisants pour maintenir un niveau de vie 
acceptable. En d’autres termes, la pauvreté est la combinaison de plusieurs facteurs : 

• famine et malnutrition persistante, manque de logement adéquat ; 
• impossibilité de bénéficier de soins médicaux en cas de maladie ; 
• décès d’enfants ou de membres de la famille des suites de maladies évitables ; 
• incapacité à s’instruire, lire, écrire ou parler correctement ; 
• nécessité de parcourir de longues distances à pied pour acheter et vendre des produits ou chercher un 

emploi, de l’eau et du bois de feu ; 
• fortes inégalités fondées sur le revenu et le genre, peur du futur due à un sentiment d’impuissance, au 

manque de représentation, à une absence de liberté et d’espérance. 

La pauvreté a donc de multiples facettes, d’où la nécessité d’établir un lien entre les activités dans les 
secteurs de l’agriculture, de l’éducation, de la santé et des infrastructures, à l’échelon non seulement national, 
mais aussi individuel, familial et communautaire. Deux indicateurs permettent de mesurer la pauvreté liée au 
revenu : le seuil national de pauvreté, qui représente le coût de la nourriture et d’autres besoins essentiels; et le 
seuil international de pauvreté, qui est d’un dollar par jour. Par ailleurs, l’inégalité (liée à la pauvreté) en matière 
de répartition des revenus, des biens, de la "consommation" des services sociaux, peut être mesurée à l’aide de 
coefficients de Gini ou de courbes de concentration. 
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2. La pauvreté en Afrique 

2.1 Les dimensions 

2.1.1 Dans leur grande majorité, les pays africains restent confrontés au problème de la 
pauvreté généralisée. Près de 50 % des populations subsahariennes vivent avec moins d’un 
dollar par jour4. L’Afrique est la seule région du monde où l’incidence de la pauvreté s’est 
accrue durant la période 1990-99. Mais les chiffres cumulés masquent de fortes disparités 
entre les pays du continent. En retenant 1 dollar par jour comme seuil de pauvreté, 
l’incidence de la pauvreté varie de 70 % pour la Zambie, le Nigeria et le Mali à moins de 
20 % pour la Côte d’Ivoire et l’Afrique de Sud (Banque mondiale, 2001). En Afrique 
australe, l’incidence de la pauvreté dans les pays à revenu intermédiaire comme le Botswana 
et la Namibie est aussi forte que ce que l’on constate dans certains pays africains à faible 
revenu. Par exemple, l’incidence de la pauvreté dans un pays richement doté de ressources 
minérales comme le Botswana est de l’ordre de 33 %, et de 35 % en Namibie. Le taux 
correspondant pour le Lesotho enclavé est de 43 %. Il importe de noter que la forte inégalité 
de revenu aggrave les problèmes liés à la pauvreté au Botswana, en Namibie et en Afrique du 
Sud. Comme le montre la récente expérience du Zimbabwe, les grandes inégalités de revenu 
peuvent exacerber les problèmes socio-économiques et l’instabilité politique, d’où la 
nécessité d’intégrer la bonne répartition des revenus parmi les actions de réduction de la 
pauvreté.  

2.1.2 L’Afrique subsaharienne se place aussi en queue de peloton en ce qui concerne les 
indicateurs sociaux. Tous les principaux indicateurs sociaux (espérance de vie, mortalité 
infantile et mortalité des enfants de moins de 5 ans notamment) montrent qu’il existe un 
profond écart entre l’Afrique subsaharienne et les autres régions du monde. Les signes sont 
encourageants dans deux domaines seulement, la malnutrition et le taux d’inscription dans le 
primaire. Toutefois, cette évolution positive est entravée par deux facteurs. Premièrement, les 
chiffres cumulés masquent la détérioration dramatique des indicateurs sociaux dans les zones 
affectées par le VIH/sida en Afrique australe. Deuxièmement, le taux de progression de tous 
les indicateurs sociaux, à l’exception de l’analphabétisme, a été plus lent en Afrique 
subsaharienne qu’ailleurs dans le monde. 

2.1.3 L’incidence de la pauvreté est moins forte en Afrique du Nord. En 1999, seuls 2 % 
environ de la population vivaient au-dessous du seuil de pauvreté, fixé à 1 dollar par jour5. 
Par rapport à d’autres régions, la situation est légèrement meilleure dans cette partie du 
continent, même sur le plan du développement social. Ainsi, les pays nord-africains se situent 
dans une fourchette médiane parmi les pays en développement. En outre, les indicateurs 
sociaux s’y sont améliorés au cours des deux dernières décennies. Toutefois, la pauvreté 
prend d’autres formes dans ces pays, notamment les taux de fécondité élevés, des possibilités 
d’emploi relativement limitées pour les femmes, le taux de chômage élevé chez les jeunes,  la 
vulnérabilité à la sécheresse et la volatilité de la croissance. 

                                                 
4  Les indicateurs du développement mondial de la Banque mondiale pour 2002 sont la source des 

informations sur l’incidence de la pauvreté, l’inégalité et les indicateurs sociaux par région et par pays. 
5  Les seuils nationaux de pauvreté donnent une image différente puisqu’ils indiquent une incidence de la 

pauvreté de 22,6 %, de 16,7 %, de 19 % et de 4,4 % pour l’Algérie (1995), l’Égypte (1999/2000), le Maroc 
(1998/1999) et la Tunisie (2000), respectivement (Banque mondiale, 2003). 
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2.2 Les caractéristiques et causes 

2.2.1 Pour mener une action publique efficace en matière de réduction de la pauvreté, il est 
essentiel de bien comprendre les caractéristiques et les causes de ce phénomène en Afrique. 
Dans de nombreux pays africains, la pauvreté touche surtout les zones rurales, l’incidence 
étant supérieure à 70 %. Le manque de terres, le régime de la petite propriété et, souvent, 
l’infertilité ou la dégradation des terres sont les principaux traits associés à la pauvreté en 
milieu rural. Ces caractéristiques donnent à penser que la faible productivité agricole est l’une 
des causes majeures de la pauvreté sur le continent. Par ailleurs, le bas rendement agricole est 
largement imputable au manque d’infrastructures et de services agricoles, au faible niveau 
d’instruction des agriculteurs, à l’insuffisance des investissements dans la recherche agricole, 
à la faible utilisation des engrais et des variétés culturales à haut rendement, au manque 
d’accès à l’irrigation et au crédit et à l’accès limité des produits agricoles aux marchés 
nationaux et internationaux. 

2.2.2 Quoique la pauvreté demeure un phénomène foncièrement rural, elle ne cesse de 
gagner du terrain dans les zones urbaines dans de nombreux pays africains, en particulier en 
Afrique du Nord. À près de 37 % actuellement, le taux d’urbanisation est faible sur le 
continent africain, comparé à celui des pays développés (76 %). Mais les taux de croissance 
urbaine varient de 5 à 10 % et, à ce rythme, le niveau d’urbanisation devrait dépasser les 
52 % d’ici 2025. Faute d’une croissance économique rapide et favorable aux pauvres, dans 
les centres urbains, cette augmentation de la population urbaine aura pour effet d’aggraver les 
problèmes de logements précaires, de chômage, de mauvaise gestion des déchets, de 
criminalité et de prostitution, de services sociaux poussés à leurs limites et de dégradation des 
ressources naturelles, ce qui contribuera à la détérioration des conditions de vie des pauvres 
en zones urbaines. 

2.2.3 En Afrique du Nord, déjà plus de la moitié de la population vit dans les zones 
urbaines, contre un tiers environ en Afrique subsaharienne (Banque mondiale 2001). De ce 
fait, c’est dans les villes que se trouvent le plus grand nombre de pauvres dans cette partie du 
continent, même si l’incidence de la pauvreté reste élevée en milieu rural. En général, la 
pauvreté urbaine est le fait des immigrants récents venus des zones rurales. Ils sont peu 
instruits et vivent d’activités faiblement rémunérées du secteur informel, qui se caractérise 
par l’insécurité de l’emploi et des taux de chômage élevés. La hausse de la pauvreté urbaine 
appelle l’adoption de stratégies d’industrialisation appropriées ainsi que la création d’un 
environnement propice au développement des petites et moyennes entreprises (PME) dans le 
secteur privé. 

2.2.4 La pauvreté comporte également d’importantes dimensions régionales, souvent liées à 
des zones agroclimatiques moins favorables et à des zones reculées au sein des régions les 
plus prospères. Ces aspects de la pauvreté sont les causes majeures de la forte inégalité en 
Afrique. Ceci étant, la réduction de la pauvreté et de l’inégalité nécessite des programmes 
d’investissement public ciblés sur les régions. 

2.2.5 Les ménages pauvres se caractérisent par un faible niveau d’instruction, des taux 
élevés de dépendance et un état de santé précaire. À cet égard, le capital humain qu’ils 
constituent est peu valorisé, d’où une faible productivité, de faibles revenus et la pauvreté 
persistante. C’est dire combien les activités de développement du capital humain constituent 
un moyen efficace de résorber la pauvreté. 

2.2.6 Bien que le lien entre les questions de genre et la pauvreté ne soit pas manifeste, les 
femmes tendent à subir de plus grandes privations socioculturelles que les hommes. Si les 
différences de condition entre hommes et femmes constituent un élément central de la 
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réduction de la pauvreté, c’est en raison du rôle essentiel joué par les femmes dans les 
ménages (production, consommation et procréation) dans des conditions de graves 
contraintes en matière de ressources. Les femmes subissent aussi une discrimination 
généralisée et systématique, notamment sur le marché de l’emploi et dans la prestation des 
services sociaux, ce qui les empêche de sortir de la pauvreté. C’est particulièrement le cas 
pour le manque d’accès aux actifs de production comme la terre, le capital physique et le 
crédit, ainsi que la technologie et les services de vulgarisation. Ces inégalités entre les 
hommes et les femmes concernant l’accès aux actifs de production et à l’information sapent 
la contribution des femmes à la croissance au profit des pauvres, en général, et à la 
production agricole, en particulier. 

2.2.7 Dans de nombreux pays africains, les personnes âgées, les enfants, les personnes 
déplacées au sein de leur pays et les éleveurs sont également confrontés à des graves 
problèmes de pauvreté. Bien que leur pauvreté présente les mêmes traits que celle des 
pauvres économiquement actifs, ces groupes risquent de ne pas tirer profit des mesures de 
réduction de la pauvreté évoquées ci-dessus. Dans certains cas, les programmes de protection 
sociale, en particulier les filets de sécurité sociale, constituent les moyens les plus efficaces 
de lutte contre la pauvreté. 

2.2.8 D’autres causes de pauvreté sont de nature macroéconomique. Par exemple, la 
croissance économique et la répartition de cette croissance déterminent le rythme de 
réduction de la pauvreté. Durant les décennies 1980-1990 et 1990-1999, le PIB réel de 
l’Afrique subsaharienne a progressé plus lentement que celui des pays à faible revenu et à 
revenu intermédiaire d’autres régions. En outre, le niveau des inégalités est très élevé sur le 
continent. Ces éléments donnent à penser que, pour réduire sensiblement la pauvreté, il faut 
une stratégie de croissance favorable aux pauvres, associant des mesures d’accélération de la 
croissance à des politiques de diminution des inégalités. Dans la pratique, cela implique une 
croissance qui augmente la demande et le recours à l’actif le plus important des pauvres, à 
savoir leur travail. La croissance à forte utilisation de main-d’œuvre appelle, en retour, de 
meilleures possibilités d’emploi pour les pauvres et la productivité accrue des activités 
agricoles, du secteur privé et de commercialisation grâce auxquelles les pauvres subviennent 
à leurs besoins. 

2.2.9 On s’accorde de plus en plus à reconnaître que les conflits sont une cause majeure de 
la pauvreté. Dans certains pays, les conflits armés sont le principal facteur à l’origine de la 
misère, des profondes inégalités, de l’augmentation du nombre des personnes déplacées dans 
leur pays et ailleurs, et de la destruction d’institutions et d’infrastructures socioéconomiques 
précieuses. Les conflits ont des conséquences considérables sur la pauvreté en ce qu’ils 
accélèrent le processus de paupérisation et amoindrissent la capacité à s’extirper de la 
pauvreté. D’un autre côté, la pauvreté et l’inégalité peuvent provoquer des guerres civiles en 
accroissant la probabilité d’instabilité politique. Tous ces facteurs exacerbent à leur tour les 
conflits sociaux. 

2.2.10 Le rôle central de la pandémie du VIH/sida dans la pauvreté en Afrique est bien 
connu. Première cause de mortalité des adultes dans les pays subsahariens, cette maladie fait 
chaque année 2,8 millions de victimes. Elle a provoqué la disparition de nombre de personnes 
parmi les plus économiquement actives de la société (cadres, ingénieurs, enseignants, agents 
de santé …), entravant ainsi les possibilités de croissance, de compétitivité dans l’économie 
mondiale, de développement social et de réduction de la pauvreté en Afrique. La pandémie 
du VIH/sida a également entraîné une diminution de l’espérance de vie, l’accroissement de la 
mortalité infantile et l’augmentation considérable du nombre d’orphelins. À moins que des 
mesures ne soient prises pour endiguer les effets de cette pandémie, certains de ces orphelins 
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sont condamnés à un décès prématuré ou à la pauvreté dans leur âge adulte. Dans certains 
pays, la pandémie s’est traduite par un amenuisement des ressources financières des familles 
du fait de l’augmentation des dépenses de santé. De plus, elle est devenue la principale cause 
de la paupérisation des personnes âgées, celles-ci ne recevant pas les sommes que leur 
versaient leurs enfants adultes décédés. 

2.2.11 Un intérêt particulier a été porté, ces dernières années, à l’importance de la bonne 
gouvernance pour la réduction de la pauvreté. La notion de gouvernance couvre de multiples 
aspects, mais c’est un facteur qui affecte les pauvres de différentes manières. Par exemple, les 
pauvres sont victimes du manque de bonne gouvernance, notamment la corruption qui 
détourne les rares ressources qui leur étaient destinées. La mauvaise gestion des finances 
publiques, la qualité médiocre des services publics, la corruption généralisée, la non-
participation des pauvres au processus de prise de décision ainsi que le système juridique qui 
entrave le développement économique des pauvres, sont autant d’exemples de mauvaise 
gouvernance qui contribuent à perpétuer la pauvreté en Afrique. En revanche, la bonne 
gouvernance favorise la participation des pauvres au processus de développement, y compris 
à la conception et à l’exécution des politiques et des projets en faveur des pauvres. Par 
conséquent, l’amélioration de la qualité de la gouvernance sera au centre des efforts de 
réduction de la pauvreté sur le continent. A cet égard, l’accent mis par le NEPAD sur la 
bonne gouvernance et son impact sur la réduction effective de la pauvreté constitue une 
évolution majeure. 

2.2.12 La croissance démographique et la dégradation de l’environnement contribuent 
également à l’expansion de la pauvreté. C’est particulièrement le cas dans les pays à forte 
densité démographique où un lien étroit existe entre la pauvreté, la population et 
l’environnement. Dans ces pays, les ménages pauvres comptant de nombreuses personnes 
sont à la fois victimes de la dégradation de l’environnement et acteurs de la mauvaise gestion 
des ressources naturelles. 

2.2.13 Dans de nombreux pays africains, le maintien des moyens traditionnels de subsistance 
est souvent lié à la pauvreté persistante. C’est notamment le cas d’une vingtaine de pays où 
les éleveurs représentent 5 % à 6 % de la population. Dans ces sociétés de nomades, les 
sécheresses fréquentes entraînent une baisse considérable du niveau de vie. Les catastrophes 
naturelles, telles que les inondations, peuvent également jeter dans la pauvreté de larges 
couches de la société. 

3. L’expérience de la Banque en matière de réduction de la pauvreté 

3.1 L’évolution de l’expérience de la Banque 
3.1.1 Au fil du temps, l’approche de la Banque en matière de réduction de la pauvreté a 
évolué. Depuis sa création, l’institution a eu pour mission de « contribuer au développement 
économique et au progrès social de ses pays membres régionaux (PMR) ». L’hypothèse sous-
jacente était que le concours au développement économique réduirait également la pauvreté 
dès lors que la croissance économique contribue à la réduction de la pauvreté. De cette 
position générale, la Banque est passée à une démarche privilégiant la croissance axée sur les 
pauvres. Cela s’est passé en trois étapes : avant 1992, de 1992 à 1996 et après 1996. 

3.1.2 Avant 1992, la priorité accordée à la réduction de la pauvreté était inscrite dans les 
directives des différentes reconstitutions des ressources du FAD. Pour le FAD-V (1998-90), 
l’objectif fixé pour les activités du Fonds était de satisfaire "les besoins essentiels des couches 
les plus pauvres de la population des pays à faible revenu". Dans la pratique, l’action de la 
Banque en faveur de la réduction de la pauvreté impliquait l’appui aux dimensions sociales 
du programme d’ajustement, qui mettaient en avant le renforcement des capacités d’analyse. 
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Dans les années 80 et au début des années 90, la Banque a financé une série de projets de 
développement rural intégré, d’adduction d’eau et de santé rurale. En outre, elle a financé 
plusieurs opérations de prêts à l’appui de réformes, ainsi que des programmes d’ajustement 
sectoriel, structurel et commercial dans un certain nombre de pays. Toutefois, pendant cette 
période, elle ne disposait pas de cadre traitant spécifiquement de la pauvreté. Une étude 
récente a conclu que les impacts sur la réduction de la pauvreté auraient été plus faciles à 
cerner s’il avait existé des mécanismes de suivi et d’évaluation axés sur la pauvreté et sur les 
résultats (Banque africaine de développement 1999). 

3.1.3 La période allant de 1992 à 1996 a connu d’importants changements dans la 
conception que la Banque avait de la pauvreté. Le FAD-VI (1991-93) a considéré « la lutte 
contre la pauvreté comme l’objectif majeur des activités de développement du Fonds dans les 
pays emprunteurs ». Il a étendu la mission de réduction de la pauvreté à la valorisation des 
ressources humaines, au développement écologiquement durable et à la promotion de 
l’égalité entre hommes et femmes. Une attention particulière a été également accordée à la 
nécessité d’élaborer des indicateurs spécifiques et quantifiables pour suivre les changements 
intervenant dans les conditions de vie des pauvres au fil du temps. 

3.1.4 En 1992, la Banque a élaboré pour la première fois sa Stratégie et programme 
d’action en matière de lutte contre la pauvreté, qui prenait en compte les éléments essentiels 
du rapport sur la pauvreté publié par la Banque mondiale en 1990. Ce programme a été suivi 
en 1994 par la publication des Directives pour l’exécution du programme d’action. La 
stratégie de 1992 avait pour idée maîtresse la mise en place d’un cadre de politique générale 
propice à une croissance économique durable, à la protection de l’environnement et à la 
valorisation des ressources humaines. En plus de définir des priorités sectorielles, elle 
s’intéressait aux thèmes intersectoriels (problématique homme-femme, environnement et 
développement du secteur privé) et au partenariat, y compris la coordination des activités des 
bailleurs de fonds, l’engagement avec les ONG et les communautés de base et les méthodes 
permettant de mieux cibler les pauvres. 

3.1.5 Le Programme d’action identifiait également des domaines requérant des actions 
prioritaires dans le contexte opérationnel de la Banque. Il s’agissait notamment de 
l’amélioration de l’analyse de la pauvreté dans les programmes pays, de la mise en place d’un 
système de classification axé sur les pauvres pour la conception et l’évaluation des projets, de 
la formulation et de l’application systématique des indicateurs de production et de résultats 
liés aux projets de lutte contre la pauvreté, du recrutement de spécialistes des sciences 
sociales, de la formation du personnel en analyse de la pauvreté et de l’affectation de plus de 
moyens financiers aux activités liées à la pauvreté. 

3.1.6 La stratégie et les directives ont introduit de nouvelles approches qui ont favorisé 
l’intégration des objectifs de réduction de la pauvreté dans les programmes pays. Des profils 
de pauvreté et des plans d’action de pauvreté ont été élaborés dans un certain nombre de 
pays, notamment le Burundi, la Sierra Leone, le Sénégal et le Malawi. Cependant, on a très 
peu insisté sur les domaines jugés prioritaires dans les directives. À titre d’exemple, des 
efforts accrus auraient dû être consentis pour mettre en œuvre les recommandations visant à 
accroître les effectifs et à renforcer la formation afin d’affiner l’objectif de pauvreté des 
activités de prêt et hors prêt de la Banque. 

3.1.7 Dans le cadre du FAD-VII (1996-98) et du FAD-VIII (1999-2001), l’appui à la 
réduction de la pauvreté a été renforcé. Par exemple, l’Unité de l’environnement et du 
développement durable (OESU) a été créée pendant cette période. La création de cette unité 
avait pour but d’intégrer de manière effective et durable les thèmes transversaux, notamment 
la pauvreté, dans les opérations de la Banque. Le FAD-VII a exigé que les préoccupations de 



 

 

10

pauvreté soit incluses dans toutes les activités du Fonds. Pour sa part, le FAD-VIII a élargi la 
place accordée à la pauvreté dans les approches participatives en vue d’habiliter les pauvres à 
tous les stades des projets. En outre, les plénipotentiaires du FAD VIII ont exigé que les 
projets d’investissement respectent au moins deux des critères suivants : mise en place d’un 
mécanisme spécifique pour atteindre les pauvres ; promotion de la participation des pauvres 
et évaluation des changements intervenus dans leurs conditions de vie. Les plénipotentiaires 
du FAD-IX ont également mis l’accent sur le soutien aux activités de préparation et 
d’exécution des DSRP et l’importance de la contribution de la Banque à la réalisation des 
ODM. Ils ont insisté sur la nécessité d’une coordination plus étroite avec les partenaires au 
développement en vue d’améliorer la quantification des résultats sur le terrain. La Banque 
accordera donc davantage d’attention à sa participation aux activités d’harmonisation des 
politiques et procédures dans les pays dotés d’un environnement économique porteur et 
déterminés à lutter contre la pauvreté. 

3.1.8 Depuis le milieu des années 90, la Banque utilise le microfinancement comme 
instrument de réduction de la pauvreté. La création du programme AMINA en 1998 
s’inscrivait dans ce sens. Le principal objectif de ce programme pilote était de renforcer les 
capacités des institutions de microfinance dans les PMR. 

3.1.9 De plus, la Banque finance un certain nombre de projets autonomes en faveur des 
populations rurales. Ces projets visent à satisfaire les besoins exprimés par les communautés 
locales et mettent généralement l’accent sur le microcrédit, la formation et les services 
sociaux. Beaucoup de ces projets sont exécutés conjointement avec les ONG. 

3.1.10 L’activité la plus importante pendant la période du FAD-VIII a été l’adoption, en 
1999, de la Vision, qui place la réduction de la pauvreté au premier rang des objectifs 
primordiaux de la Banque et réaffirme la priorité accordée, dans l’aide au développement, 
aux domaines clés où elle peut jouer un rôle de premier plan et avoir un impact significatif et 
quantifiable sur le développement. La Vision a eu pour effet de placer la pauvreté au centre 
des documents de stratégie pays (DSP) et des projets, renforçant ainsi la prise en compte de la 
réduction de la pauvreté au sein de la Banque. Cet effort a été conforté par l’établissement du 
premier Plan stratégique en 2003, qui souligne l’importance de fournir un appui aux PMR 
pour qu’ils puissent élaborer et mettre en œuvre les DSRP et accélérer la réalisation des 
ODM. 

3.1.11 En 1999, première année du FAD-VIII (1999-2001), le montant total des prêts (y 
compris les concours au titre de l’Initiative PPTE) s’est élevé à 497,42 millions d’UC. Les 
montants correspondants pour l’année 2000, 2001 et 2002 étaient de 1130 millions d’UC, 
1380,5 millions d’UC et 960,74 millions d’UC respectivement, soit une hausse de 93 % 
durant la période6. De 1999 à 2002, la priorité a été accordée au secteur de l’agriculture et du 
développement rural ainsi qu’au secteur social. Pris collectivement, ces secteurs représentent 
56,7 %, 42,3 %, 42,6 % et 54,6 % du montant total des prêts et dons du FAD en 1999, 2000, 
2001 et 2002 respectivement7. 

3.1.12 Les projets dans le secteur agricole ont mis l’accent sur l’amélioration durable de la 
production agricole et de la sécurité alimentaire des ménages, sur l’accroissement des revenus 

                                                 
6  Cette nette hausse est attribuable en partie à la part appréciable de l’appui de la Banque à l’Initiative PPTE. 
7  Suite à la demande faite par les plénipotentiaires dans le cadre du FAD-VIII, la Banque a commencé à 

établir des rapports d’activité en matière de réduction de la pauvreté. Les activités menées en 1998-2000 ont 
fait l’objet d’un premier rapport intitulé « Rapport d’activité en matière de réduction de la pauvreté 1998-
2000 » (octobre2001). Un travail sur un rapport analogue, traitant des activités liées à la pauvreté en 2001 et 
2002 est en cours. Ces rapports ont pour objectif principal de déterminer dans quelle mesure la politique de 
la Banque en matière de réduction de la pauvreté intervient dans ses opérations de prêt et hors prêt.  
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ruraux et sur la réduction de la pauvreté. En plus de l’appui direct accordé à l’agriculture et 
au développement rural, des lignes de crédit ont été octroyées, dans le secteur financier, pour 
mettre des prêts à la disposition des petits et moyens agriculteurs et autres micro-
entrepreneurs engagés dans l’agriculture et les activités connexes génératrices de revenus. 

3.1.13 Les prêts au secteur social étaient axés sur l’amélioration de l’accès et de la qualité 
des services éducatifs et sanitaires, en particulier l’éducation de base et les soins de santé 
primaires. L’appui à ce secteur a également été centré sur l’amélioration de l’accès au micro-
financement, en particulier pour les femmes, l’appui institutionnel et le renforcement des 
capacités de production de revenus des populations cibles. 

3.1.14 Dans le secteur des transports, les opérations du FAD ont principalement porté sur 
l’amélioration de l’efficacité des infrastructures et des services de transport pour promouvoir 
le développement économique et social des pays africains. Cela a été réalisé en réhabilitant et 
en entretenant les réseaux routiers reliant les régions agricoles aux zones industrielles et 
urbaines ou aux ports afin de faciliter le transport des marchandises destinées à l’exportation. 

3.1.15 Depuis janvier 2000, la Banque participe activement au processus d’élaboration des 
documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP). En juin 2000, une équipe 
spéciale a été mise sur pied et a proposé des stratégies visant à améliorer la participation de la 
Banque à l’élaboration des DSRP dans les pays et au renforcement de la collaboration avec 
les institutions de Bretton Woods. Au niveau des pays, la Banque a entrepris plusieurs 
missions pour évaluer la demande de financement des activités relatives aux DSRP. En outre, 
l’Institut africain de développement et l’Institut multilatéral d’Afrique (IMA) ont assuré aux 
experts des PMR une formation à l’élaboration des DSRP. De nombreux pays bénéficient 
encore de l’appui de la Banque pour les études économiques et sectorielles visant à enrichir le 
contenu de leurs DSRP. Un fonds spécial des Pays-Bas à l’appui des DSRP est actuellement 
utilisé pour ces études, notamment l’adoption d’une approche participative à tous les stades 
du processus du DSRP. 

3.1.16 Les services de la Banque ont aussi participé aux formations sur le DSRP 
conjointement avec le FMI et la Banque mondiale. Sur le plan international, la Banque a 
contribué à la revue des DSRP organisée par la Banque mondiale et le FMI en janvier 2002. 
Dans cette revue, l’accent a été mis sur les opportunités et les défis que le DSRP représente 
non seulement pour les différents pays, mais aussi pour leurs partenaires au développement. 
En 2002, la Banque a établi, en collaboration avec la Banque mondiale, le rapport mondial 
sur la pauvreté relatif aux ODM. Ce rapport souligne que l’Afrique est le seul continent qui 
risque de ne pas atteindre les ODM. En 2003, la Banque a organisé, de concert avec la 
Banque mondiale, deux ateliers d’harmonisation des politiques en vue de mieux coordonner 
la participation à la mise en œuvre des DSRP au niveau national. Ces ateliers ont permis des 
avancées sur les aspects concernant les DSRP qui étaient inscrits à l’ordre du jour du Forum 
de haut niveau sur l’harmonisation des politiques, tenu à Rome en 2003. 

3.2 Les enseignements tirés et recommandations 
3.2.1 Au cours des trois dernières années, le Département de l’évaluation des opérations 
(OPEV) a présenté des documents à l’appui des expériences de la Banque en matière de 
financement de prêts dans plusieurs secteurs. Il s’agit notamment du financement de projets 
de réduction de la pauvreté, de programmes d’ajustement des secteurs de l’agriculture, 
d’alimentation d’eau en zones rurale et urbaine, de santé en milieu rural et d’intermédiation 
financière en milieu rural. Certains de ces programmes et projets ont été approuvés dans les 
années 80 et au début des années 90 avant que la Banque ne définisse sa politique de 
réduction de la pauvreté. D’autres sont en cours d’exécution. 
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3.2.2 D’une manière générale, les évaluations ont tenu compte de l’environnement 
institutionnel, tant au niveau de la Banque qu’à celui des PMR, dans lequel les projets ont été 
conçus et mis en œuvre. Dans certains cas, toutefois, des tentatives ont été faites pour 
mesurer l’impact des projets sur la réduction de la pauvreté. Selon les conclusions de 
l’évaluation, certains des programmes d’ajustement ont généré un environnement propice 
pour la croissance et la réduction de la pauvreté. Les projets dans les domaines de 
l’agriculture, de la santé, de l’intermédiation financière en milieu rural et de l’adduction 
d’eau ont aussi traité directement ou indirectement de la pauvreté. Cependant, il ressort des 
enseignements tirés de ces évaluations que ces programmes et projets n’ont pas un impact 
durable sur la réduction de la pauvreté. Cela s’explique essentiellement par les faiblesses 
institutionnelles, au nombre desquelles figurent l’absence de systèmes appropriés de suivi et 
d’évaluation en vue d’établir un diagnostic systématique. 

3.2.3 Compte tenu de son expérience au cours de la décennie écoulée, ainsi que des 
recommandations contenues dans les études d’OPEV, évoquées ci-dessus, la Banque a pris 
des mesures importantes pour placer la réduction de la pauvreté au centre de ses opérations. 
Cela se traduit par son appui accru aux travaux sur les DSRP au niveau des pays, la place 
réservée à la pauvreté dans les derniers DSP, le renforcement institutionnel à l’échelle des 
pays, les études économiques et sectorielles, ainsi que la conception, l’exécution et la 
supervision des projets financés. 

3.2.4 Les enseignements tirés de l’expérience de la Banque au cours de la dernière décennie 
font ressortir la nécessité d’adopter la démarche suivante pour promouvoir davantage le 
programme de réduction de la pauvreté : 

• engagement de la Direction à mettre en œuvre la politique de réduction de la 
pauvreté ; 

• dialogue avec les PMR et leurs parties prenantes pour accroître les chances de 
mise en application de la politique ; 

• recherche d’un équilibre entre la promotion des politiques de croissance en faveur 
des pauvres et la prestation efficiente et équitable de services sociaux de bonne 
qualité ; 

• réduction des inégalités criardes dans l’accès aux actifs de production afin de 
favoriser une croissance favorable aux pauvres et une réduction significative de la 
pauvreté ; 

• large diffusion de la politique au sein de la Banque par des ateliers et des 
séminaires, afin de mieux inscrire les départements opérationnels dans l’optique 
de réduction de la pauvreté et de renforcer la collaboration avec d’autres 
institutions en matière de réduction de la pauvreté ; 

• renforcement de l’appui de la Banque aux systèmes de suivi et d’évaluation dans 
les pays ; 

• perfectionnement du personnel de la Banque en analyse de la pauvreté ; 

• promotion de la recherche appliquée et des études économiques et sectorielles sur 
la pauvreté afin d’accroître l’efficacité des interventions de la Banque. 
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4. Les nouveaux cadres conceptuels et stratégiques 

4.1 Le nouveau cadre conceptuel : un nouveau regard sur la pauvreté 
4.1.1 Pendant la dernière décennie, la réflexion sur la pauvreté a connu trois changements 
majeurs. Ces mutations ont été énoncées dans les récents rapports sur la pauvreté établis par 
les principaux bailleurs de fonds multilatéraux et les institutions du système des Nations 
Unies ainsi que dans la Vision et le premier Plan stratégique de la Banque8. 

4.1.2 Premièrement, le concept de pauvreté et son évaluation se sont élargis. On est passé 
d’une simple analyse des besoins élémentaires à une approche prenant en compte des 
questions sociales plus générales avec des implications politiques importantes. À cet égard, la 
définition de la pauvreté s’est élargie et inclut non seulement l’insuffisance de 
consommation, de nutrition, de santé, d’éducation et d’assainissement, mais également 
l’inégalité, le manque de respect, de droits humains9 de dignité et de possibilité de se faire 
entendre, de même que la vulnérabilité face aux risques. Chacun de ces aspects requiert des 
politiques socioéconomiques appropriées, tournées vers les pauvres. 

4.1.3 Deuxièmement, l’analyse des causes de pauvreté a gagné en ampleur. Il y a dix ans, 
les études sur les causes de la pauvreté privilégiaient le manque d’actifs comme la terre, la 
main-d’œuvre et l’équipement, et de capital humain comme l’éducation, la santé et la 
nutrition. Les études actuelles prennent en compte le volet social, politique et le capital 
naturel. On reconnaît aussi plus facilement les liens existant entre la pauvreté et le manque 
d’organisation et d’habilitation sociale (capital social), le manque de participation et de 
possibilité de faire entendre sa voix (capital politique) et la dégradation de l’environnement 
(capital naturel). Cette compréhension plus globale des causes de la pauvreté s’accompagne 
de l’élargissement des possibilités d’action, au nombre desquelles la bonne gouvernance, la 
protection durable de l’environnement et l’habilitation des communautés. 

4.1.4 Troisièmement, le cadre d’analyse des causes de la pauvreté s’est approfondi. 
L’accent est mis sur le mouvement des entrées et sorties de la pauvreté, ainsi que sur les 
changements intervenus dans la pauvreté au fil du temps. Cet aspect de la pauvreté est 
influencé par le concept de vulnérabilité, qui est fonction de l’exposition aux chocs 
endogènes et exogènes tels que les conflits politiques, les catastrophes naturelles, les 
fluctuations des cours des produits de base et les maladies qui entraînent le déplacement 
massif de populations, dont les réfugiés à l’intérieur ou l’extérieur de leur pays, une perte 
d’emploi ou de revenu. Les stratégies visant à surmonter la vulnérabilité sont connues sous le 
nom de stratégies de réduction, d’atténuation ou de maîtrise du risque. Elles sont tributaires 
des sources de vulnérabilité, telles que la guerre civile, les inondations, la sécheresse, les 
épidémies et le chômage. 

                                                 
8  Au nombre de ces rapports figurent : le Rapport sur le développement dans le monde 2000-2001 de la 

Banque mondiale, intitulé : Combattre la pauvreté ; le Rapport d’activité du Partenariat stratégique avec 
l'Afrique (PSA) intitulé African Poverty at the Millennium ; le Rapport sur la pauvreté rurale 2001 du 
Fonds international pour le développement agricole (FIDA) ; le Rapport 2000 sur la pauvreté du 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) intitulé Vaincre la pauvreté humaine ; le 
Rapport sur le développement humain de 1997 relatif à la pauvreté ; le Rapport sur le développement 
humain de 2002 relatif aux ODM ; le rapport de la CNUCED de 2002 intitulé : Les pays les moins avancés, 
Rapport 2002, Échapper à l’engrenage de la pauvreté ; le rapport de l’OIT de 2003 consacré aux moyens 
de sortir de la pauvreté ; et le Rapport sur le développement dans le monde 2004 de la Banque mondiale 
intitulé : Mettre les services de base à la portée des pauvres. 

9 Armatya Sen a articulé le rôle crucial des droits humains et de la liberté dans le processus de  
développement, soulignant ainsi l’importance de la démocratie, du développement participatif et de la 
bonne gouvernance dans la réduction de la pauvreté. Les rapports entre ces différents facteurs sont analysés 
de manière approfondie dans son livre intitulé Development as Freedom (Sen, 1998). 
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4.1.5 La Banque est en train d’élaborer des approches pour mettre en œuvre les principaux 
volets du nouveau cadre conceptuel. Par exemple, les questions d’habilitation et de 
mobilisation sociale (capital social et politique) trouvent leur solution dans les prêts à l’appui 
de réformes et les projets de développement à base communautaire. De même, elle porte un 
intérêt accru aux interactions entre la pauvreté et les questions environnementales en 
mesurant de manière explicite l’impact social et environnemental des projets. 

4.2 Le nouveau cadre stratégique : la mutation de l’approche de l’aide extérieure 
4.2.1 Depuis le milieu des années 90, un consensus s’est fait jour sur un nouveau mode de 
fonctionnement de l’aide au développement. À cet égard, il s’est produit cinq changements 
majeurs. Premièrement, un accent particulier est mis sur l’appropriation nationale des 
programmes de développement et les nouvelles formes de partenariat qui semblent supplanter 
les relations traditionnelles entre bailleurs de fonds et bénéficiaires. Deuxièmement, la 
réduction de la pauvreté est de plus en plus mise au centre de l’objectif primordial de 
développement. Troisièmement, on a prôné une large participation, surtout de la part des 
membres de la société civile, à tous les stades des politiques et programmes de 
développement. Quatrièmement, il est préconisé l’établissement de partenariats plus étroits et 
une meilleure harmonisation des politiques, procédures et interventions entre les institutions 
de développement sur la base de l’objectif commun de réduction de la pauvreté10. 
Cinquièmement, un élan concerté est né pour évaluer la performance par rapport à la 
réduction de la pauvreté en utilisant des résultats qui prennent en compte le bien-être des 
démunis. 

4.2.2 L’appui dont bénéficie de plus en plus l’appropriation nationale des stratégies de 
réduction de la pauvreté, reposant sur de larges partenariats, a eu principalement pour moteur 
la prise de conscience que l’engagement national est essentiel à la réussite du développement 
socioéconomique. On pense également que l’harmonisation des mécanismes et procédures 
d’intervention des bailleurs de fonds peut favoriser l’appropriation, réduire les coûts de 
transaction et renforcer l’impact sur le développement. C’est dire que les bailleurs de fonds 
doivent s’appuyer sur les cadres nationaux, les mécanismes et institutions des pays, de même 
que les instruments de planification comme l’appui budgétaire et les approches sectorielles. 

4.2.3 L’attention accrue entourant la réduction de la pauvreté a pris de l’ampleur en raison 
de la séparation faite entre l’aide au développement et les considérations d’ordre géopolitique 
à la fin de la guerre froide. Au nombre des implications pour l’aide au développement figure 
la dépendance vis-à-vis des stratégies nationales de réduction de la pauvreté telles que les 
DSRP comme point d’entrée de l’aide des bailleurs de fonds et comme outils centraux de 
coordination de l’aide. Par ailleurs, l’affectation de l’aide au développement devrait prendre 

                                                 
10 L’appel aux donateurs en faveur de l’harmonisation de leurs politiques et procédures s’explique par des 
problèmes antérieurs posés par l’absence de ciblage et de coordination de l’aide extérieure. Au nombre de ces 
problèmes figurent la fragmentation des projets, la multiplicité des objectifs des donateurs, autres que la 
réduction de la pauvreté, la diversité des mécanismes d’intervention et la rigidité des conditions liées à l’aide 
extérieure, ce qui a souvent entraîné des coûts de transaction élevés. Le nouveau programme d’harmonisation 
souligne l’importance du financement coordonné de la préparation, de la mise en œuvre et de l’évaluation des 
DSRP des pays pauvres, en fonction d’objectifs communs en matière de réduction de la pauvreté et dans un 
environnement créé sur l’initiative du pays.  
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en compte les considérations de réduction de la pauvreté et récompenser tout engagement 
national11 sincère à réduire la pauvreté. Enfin, il est nécessaire de promouvoir la cohérence 
entre les politiques des pays donateurs et les stratégies de réduction de la pauvreté adoptées 
par les pays bénéficiaires. 

4.2.4 L’importance accordée à la participation tient à des raisons analogues d’appropriation 
nationale : le fait que l’efficacité du développement soit basée sur l’adhésion des populations 
aux programmes de reformes. C’est particulièrement le cas des projets dans lesquels la 
participation à tous les stades du cycle des projets est un facteur essentiel de succès. 
L’obtention d’une large participation à la formulation et à l’exécution des politiques, y 
compris celle des pauvres, est un processus de longue haleine appelant des stratégies à long 
terme. Toutefois, la Banque est en train de mettre au point et d’utiliser largement des outils 
comme l’évaluation participative de la pauvreté (EPP) pour permettre aux pauvres de prendre 
part à l’élaboration de stratégies visant à améliorer leurs conditions d’existence. Il est aussi 
nécessaire de renforcer les capacités des communautés et des organisations de la société 
civile afin de leur permettre de participer à l’articulation, à l’élaboration et à la mise en œuvre 
des politiques sectorielles et macroéconomiques liées à la pauvreté. 

4.2.5 Par le passé, l’aide reposait sur les objectifs spécifiques des différents bailleurs de 
fonds et un intérêt limité était porté à la réduction de la pauvreté. La multiplicité des objectifs 
des bailleurs de fonds a souvent entraîné la fragmentation des programmes d’aide, ce qui 
s’est traduit par un faible impact sur la réduction de la pauvreté. Les différences dans les 
objectifs des bailleurs de fonds et la variation des approches et des procédures ont également 
entraîné des coûts de transaction élevés de l’aide tant pour les bailleurs de fonds que pour les 
pays bénéficiaires. Ces dernières années, on a largement reconnu l’importance de la 
coordination des mécanismes d’intervention non seulement pour réduire les coûts de 
transaction, mais également pour accroître l’impact des interventions sur la réduction de la 
pauvreté. Aussi est-il recommandé d’harmoniser les DSRP et l’appui des bailleurs de fonds, 
ainsi que de coordonner les activités dans des secteurs spécifiques grâce à des instruments 
tels que l’appui budgétaire, les approches sectorielles et les activités nationales de 
renforcement des capacités des pays à faire reculer la pauvreté. 

4.2.6 L’accent mis sur les résultats s’explique par la lassitude des bailleurs de fonds face à 
la perception qu’a le public de l’inefficacité de l’aide et par l’impératif qui s’ensuit d’obtenir 
un impact concret sur le terrain. Cela implique de faire davantage appel à des critères de 
performance basés sur les résultats. Ces critères devraient être appliqués pour évaluer à la fois 
la performance des pouvoirs publics et celle des bailleurs de fonds. Les évaluations d’impact, 
les audits et les revues des dépenses publiques, y compris l’analyse des effets bénéfiques,  
sont autant d’exemples de ces instruments qui peuvent être utilisés pour évaluer le potentiel 
d’une approche de réduction de la pauvreté axée sur les résultats. 

4.2.7 Le nouveau cadre stratégique constitue un défi majeur pour la Banque en ce qui 
concerne la conception et la mise en œuvre de politiques, de procédures et d’interventions. En 
matière de politiques, il est nécessaire d’identifier et de soutenir des stratégies en faveur des 
pauvres dans les secteurs prioritaires de la Banque, y compris les politiques de croissance. 

                                                 
11 La Banque utilise ses évaluations des politiques et des institutions des pays (EPIP) pour mesurer leur degré 
d’engagement en faveur de la réduction de la pauvreté et pour allouer les ressources aux pays FAD. A cet égard, 
des groupes sur la réduction de la pauvreté, les questions de genre et la gouvernance jouent un rôle déterminant 
dans l’examen de la pertinence des politiques adoptées par les pays en matière d’équité et de réduction de la 
pauvreté.  
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Les mécanismes opérationnels et institutionnels doivent également prendre en compte les 
changements d’approche en matière de réduction de la pauvreté soulignés ci-dessus. La 
présente politique participe des initiatives de la Banque visant à relever ce défi. 

4.3 Les documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP) 
4.3.1 Ces trois dernières années, l’expérience a montré l’importance des DSRP pour le 
programme national et international de réduction de la pauvreté. En tant que stratégies 
nationales de réduction de la pauvreté, ils sont établis par les pays suivant un processus de 
vastes consultations et s’inspirent des politiques de développement en vigueur. Ils arrêtent un 
plan d’action triennal, suivi chaque année mais s’inscrivant dans le long terme comme le 
requiert le développement durable. En raison des liens existant entre les DSRP et l’initiative 
PPTE, de nombreux pays africains qui peuvent participer à cette initiative s’apprêtent à 
élaborer et mettre en œuvre des DSRP. Cependant, ces documents ne sont pas les seuls 
mécanismes de planification de la réduction de la pauvreté. Tel est particulièrement le cas 
pour les pays empruntant à la BAD, où les stratégies de réduction de la pauvreté pourraient 
figurer dans les plans de développement. 

4.3.2 Les outils utilisés pour la traduction opérationnelle des principes des DSRP sont 
tributaires de plusieurs facteurs, comme la capacité nationale à élaborer et mettre en œuvre un 
DSRP et la volonté politique au plus haut niveau de réduire la pauvreté et promouvoir la 
participation. Le processus d’élaboration du DSRP comporte un certain nombre d’étapes 
particulièrement importantes. 

4.3.3 Le stade de préparation suppose un travail de diagnostic de la pauvreté afin 
d’identifier ses caractéristiques et ses causes. À ce stade, les partenaires nationaux, dont les 
institutions universitaires, de recherche et de statistique, doivent participer activement à la 
collecte et à l’analyse de données. Les outils participatifs de collecte et d’analyse de données, 
telles que les évaluations participatives de la pauvreté, doivent également être utilisées pour  
compléter les informations issues des enquêtes menées sur les ménages. Cela devrait 
s’accompagner de la préparation de profils de pauvreté, d’évaluations de la pauvreté, d’études 
économiques et sectorielles ainsi que d’une formulation de politiques et de programmes 
appropriés de lutte contre la pauvreté. En outre, il doit y avoir une large consultation des 
différentes parties prenantes, notamment les ministères sectoriels, les collectivités 
territoriales, les parlements, le secteur privé et les OSC. Les mécanismes nationaux de 
planification stratégique devraient fournir un cadre général dans lequel ces programmes de 
réduction de la pauvreté seront définis et chiffrés. 

4.3.4 Pour faciliter la mise en œuvre du DSRP, il importe de chiffrer entièrement les 
stratégies et de les rattacher au budget national. Le récent appel lancé pour l’aide financière 
internationale sous la forme d’appui budgétaire est une illustration de l’importance accordée 
au lien entre les budgets nationaux, les cadres de dépenses à moyen terme (MTEF), les 
approches sectorielles et les DSRP. En outre, les stratégies d’exécution doivent aller dans le 
sens du processus de décentralisation en cours, en portant une attention particulière à la levée 
des contraintes de capacités et à la prévention de l’accaparement des avantages du 
programme par une élite. Par ailleurs, une harmonisation accrue des cadres de rédaction de 
compte rendu et de cadres financiers entre bailleurs de fonds en vue de réduire les lourdeurs 
administratives pour les gouvernements doit être encouragée. Enfin, l’assistance technique 
visant à soutenir l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation des DSRP doit inclure le 
transfert de connaissances et le renforcement des capacités. 
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4.3.5 Le stade de suivi/évaluation implique l’élaboration de systèmes nationaux de suivi de 
la pauvreté (SSP) qui contrôlent les résultats des programmes spécifiques de réduction de la 
pauvreté et l’évolution des principaux indicateurs de bien-être similaires à ceux des ODM. 
Les résultats des programmes de suivi doivent être étroitement intégrés au MTEF. Le recours 
accru aux processus budgétaires nationaux nécessite des efforts systématiques pour contrôler 
les dépenses publiques à l’aide d’une panoplie de techniques quantitatives et qualitatives. 
L’appui au système sectoriel de gestion de l’information sera également important pour 
améliorer la qualité et assurer la production en temps opportun des données administratives. 

4.3.6 Le DSRP est devenu le principal outil national de réduction de la pauvreté en Afrique. 
La Banque a commencé à intégrer ses activités de réduction de la pauvreté dans les trois 
phases du processus d’élaboration du DSRP. Par exemple, le schéma du DSP a été réaménagé 
de manière à prendre en compte les diagnostics de pauvreté, les priorités sectorielles et les 
indicateurs de résultats spécifiés dans le DSRP. En outre, la Banque contribue à renforcer les 
compétences des équipes nationales chargées des DSRP et des OSC participant aux travaux 
liés à la réduction de la pauvreté, réalise des études économiques et sectorielles destinées à 
enrichir le contenu des DSRP et collabore avec les partenaires au développement sur les 
DSRP. 

5. La politique 

5.1 Le but 
La politique de la Banque en matière de réduction de la pauvreté vise à faire reculer la 

pauvreté en Afrique grâce à des stratégies propres à favoriser l’appropriation nationale et la 
participation ainsi qu’à des actions tendant à améliorer le bien-être des pauvres, notamment la 
réalisation des objectifs de développement du millénaire (ODM). 

5.2 Les objectifs 
La politique a pour objectif de placer la réduction de la pauvreté au premier plan des 

activités de prêt et hors prêt de la Banque et d’accompagner les PMR dans leurs efforts de 
lutte contre la pauvreté. La contribution au processus du DSRP pris en charge par les pays 
eux-mêmes joue un rôle important à cet égard. 

5.3 Les principes directeurs 
5.3.1 La pauvreté comme centre d’intérêt. La réduction de la pauvreté est, depuis quatre 
ans, l’objectif primordial de la Banque. La réalisation de cet objectif appelle une analyse plus 
ciblée de l’incidence, de l’ampleur et des causes de la pauvreté. En outre, l’intérêt porté à la 
réduction de la pauvreté implique la nécessité de définir des politiques et mécanismes 
d’intervention spécifiques. Par exemple, il est indispensable d’aller au-delà de l’appui général 
apporté au secteur agricole, à la valorisation des ressources humaines et au développement du 
secteur privé pour concevoir et mettre en œuvre des politiques en faveur des pauvres dans ces 
domaines. 

5.3.2 L’appropriation nationale, la participation et l’obligation de résultats. Les 
politiques examinées dans la présente section reposent sur les principes du nouveau cadre 
stratégique. Un certain nombre de mesures, dont l’appui au renforcement des capacités 
nationales, la promotion de l’approche participative, la recherche de nouvelles formes de 
partenariat et la mise en place de systèmes de suivi de la pauvreté, renvoient directement à 
ces principes. 

5.3.3 La cohérence interne de la politique. L’importance des domaines prioritaires et des 
thèmes transversaux a été exposée dans les politiques sectorielles de la Banque. L’objet de la 
politique relative à la pauvreté est de renforcer les prescriptions des politiques sectorielles en 
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vigueur et de compléter leurs volets relatifs à la pauvreté en prenant en compte le nouveau 
cadre. À cet égard, la présente politique se révèle utile en s’appuyant dans un cadre global sur 
les initiatives favorables aux pauvres énoncées dans les documents de politiques existants 
pour aborder de manière cohérente les problèmes de réduction de la pauvreté. 

5.3.4 Le partenariat piloté par les pays. L’importance d’une réponse coordonnée des 
bailleurs de fonds aux demandes d’appui des PMR en faveur du processus du DSRP est 
également mise en exergue dans la politique. Comme stipulé dans les DSRP pour les pays 
FAD et dans les documents de planification analogues pour les pays BAD, l’établissement 
d’un partenariat solide assure la cohérence entre les politiques de la Banque et de ses PMR en 
matière de réduction de la pauvreté. 

5.3.5 Le cadre conceptuel enrichi. La politique prend en compte le nouveau cadre 
conceptuel, qui englobe dans la notion de pauvreté d’autres facteurs que ceux du revenu et 
des causes économiques et non économiques de la pauvreté. Elle traite de ces différentes 
causes. 

5.4 La croissance en faveur des pauvres et l’environnement macroéconomique 
5.4.1 La présente politique repose sur l’idée selon laquelle une croissance économique 
rapide, durable et de haute qualité, en ce qui concerne sa composition et ses effets sur la 
répartition des revenus, est le facteur déterminant de toute stratégie de réduction de la 
pauvreté. Il faut, pour ce faire, adopter des politiques et des programmes qui permettent aux 
pauvres d’accéder aux moyens humains, matériels et financiers susceptibles d’accroître leur 
productivité et leur revenu. Toutefois, elle reconnaît que la croissance économique est une 
condition nécessaire mais nullement suffisante pour un recul durable et significatif de la 
pauvreté. En général, il faut diversifier les sources de la croissance afin de permettre aux 
pauvres de participer au processus de croissance et d’en tirer profit. La réalisation de cette 
croissance passe par la stabilité macroéconomique, un niveau élevé de l’investissement et de 
son rendement, l’accroissement des échanges et des réformes structurelles viables. 

La stabilité macroéconomique 
5.4.2 La stabilité macroéconomique se caractérise essentiellement par une faible inflation, 
des taux de change réalistes, un faible déficit budgétaire en pourcentage du PIB, des échanges 
commerciaux relativement libres et de faibles taux d’intérêt. Le déséquilibre de l’un 
quelconque de ces facteurs a une incidence négative directe ou indirecte sur les pauvres. Par 
exemple, l’instabilité de la croissance et la persistance d’une inflation élevée ont des 
conséquences négatives disproportionnées sur les pauvres. Très souvent, en temps de crise 
économique, il arrive en effet que la baisse des niveaux de consommation des ménages 
pauvres soit telle que leurs besoins nutritionnels essentiels ne peuvent plus être satisfaits. Une 
diminution de revenus peut aussi amener les pauvres à retirer leurs enfants des écoles et à ne 
plus faire appel aux services de santé essentiels, ce qui sape le développement de leur capital 
humain. Par ailleurs, les pauvres, surtout des zones urbaines, sont ceux qui souffrent le plus 
d’une inflation élevée car, en règle générale, ils gardent leurs biens sous forme d’argent 
liquide et leur revenu réel peut s’amenuiser considérablement sous l’effet de l’inflation. 
L’existence d’un environnement macroéconomique instable est préjudiciable à la mise en 
place d’un climat d’investissement propice à l’expansion du secteur privé aux fins de la 
croissance, de la production de revenus et de la réduction de la pauvreté. La création d’une 
situation macroéconomique saine et stable, assortie de politiques budgétaires, monétaires, de 
taux de change et de taux d’intérêt soutenables, est donc un préalable à la mise en œuvre de 
politiques de croissance, de politiques de dépenses publiques et de politiques sectorielles 
favorables aux pauvres ainsi qu’au développement du secteur privé. 
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Les niveaux et le rendement de l’investissement 
5.4.3 D’une manière générale, des niveaux élevés d’investissements sont indispensables 
pour assurer durablement la croissance. Or, les niveaux actuels de l’investissement dans de 
nombreux pays africains sont faibles par rapport à ceux d’autres pays en développement. À 
titre d’exemple, au début des années 90, le volume global des investissements par rapport au 
PIB n’était que de 20 % et l’investissement du secteur privé représentait 12 % seulement. 
Pour mobiliser des volumes accrus d’investissement aux fins de promouvoir la croissance 
durable, les pays africains doivent approfondir les réformes du secteur financier. 
L’amélioration du concours du secteur bancaire aux initiatives de microfinancement et 
l’adoption d’instruments financiers non bancaires doivent faire partie intégrante des actions 
menées en vue d’accroître l’investissement. 

Le volume et la structure des exportations 

5.4.4 L’expérience acquise en Afrique et ailleurs révèle qu’une croissance économique 
soutenue doit être appuyée par des importations accrues de capitaux et de biens de 
consommation. À cet égard, l’augmentation rapide des exportations est le meilleur moyen 
d’éviter que l’acquisition de ces capitaux et biens ne se traduise par de graves problèmes de 
balance des paiements ou de remboursement de la dette. Les pays africains doivent donc 
saisir les opportunités offertes par la mondialisation. Toutefois, force est de reconnaître que la 
participation à l’économie mondiale présente de très grands risques. Ceux-ci peuvent être 
atténués en réduisant la dépendance vis-à-vis d’une gamme étroite de produits d’exportation, 
en diversifiant la composition des exportations agricoles et en entrant sur le marché mondial 
des produits manufacturés et des services à forte intensité de main-d’œuvre. 

5.5 Les priorités sectorielles 

5.5.1 L’agriculture et le développement rural 
5.5.1.1 En Afrique, l’agriculture et le développement rural continueront d’être le moteur 
de la croissance favorable aux pauvres pour plusieurs raisons. Premièrement, la pauvreté 
reste largement un phénomène rural, si bien que la croissance basée sur l’agriculture peut, 
davantage que la croissance reposant sur l’industrie manufacturière, contribuer à réduire le 
nombre des pauvres. En effet, la croissance du secteur agricole permet d’alléger la pauvreté 
par l’accroissement de la production agricole, le renforcement de la sécurité alimentaire et 
la création d’une demande de main-d’œuvre agricole. À leur tour, ces facteurs permettent 
de donner une impulsion aux activités rurales non agricoles qui sont, elles-mêmes, 
fortement utilisatrices de main-d’œuvre. Deuxièmement, la croissance du secteur agricole, 
en particulier celle des produits agricoles d’exportation, reste une source importante de 
devises. Enfin, en mettant l’accent sur le développement rural, on limite le phénomène de 
l’exode rural vers villes, qui est souvent l’une des causes de la pauvreté en zone urbaine. 

5.5.1.2 Ces trois dernières décennies, toutefois, nombre de pays africains n’ont pas pris la 
mesure de la contribution que le secteur agricole pouvait apporter à la réduction durable de 
la pauvreté. L’Afrique reste la seule région du monde en développement qui ait vu la 
production agricole par habitant baisser durant cette période. Dans plusieurs cas, la 
production agricole a peu progressé alors que la population ne cessait d’augmenter, les 
rendements des principales cultures ont stagné et la productivité de la main-d’œuvre 
agricole a baissé. 
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5.5.1.3 La tenue laissant à désirer du secteur agricole dans plusieurs pays s’explique par 
plusieurs facteurs, au nombre desquels figurent les suivants, ainsi qu’il est indiqué au 
paragraphe 2.2 : accroissement démographique élevé par rapport à la croissance de la 
production agricole ; faible niveau de technologie agricole illustré par le recours insuffisant 
à l’agriculture mécanisée, aux semences améliorées, aux engrais et à l’irrigation ; 
développement limité de l’infrastructure rurale ; faible valorisation du capital humain des 
agriculteurs ; taux de dépendance économique élevé en milieu rural ; baisse des prix des 
produits de base, notamment les principaux produits d’exportation comme le café, le cacao 
et le coton ; dépendance continue à l’égard de l’agriculture pluviale, malgré les sécheresses 
à répétition dans plusieurs pays ; régimes fonciers compliqués et accès inéquitable à la 
terre, en particulier pour les agricultrices. Ces dernières années, la prévalence de la 
pandémie du VIH/sida et la résurgence du paludisme ont affecté la productivité des 
personnes participant à la production agricole. 

5.5.1.4 Ces problèmes se traduisent par une insécurité alimentaire persistante et la 
migration des populations rurales vers les centres urbains environnants, ce qui accentue la 
pauvreté urbaine. En outre, la persistance des ces obstacles compromet toute chance 
d’investissement durable du secteur privé afin d’exploiter le potentiel offert par le secteur 
agricole pour la création d’emplois en faveur des pauvres du milieu rural. 

5.5.1.5 Pour imprimer un nouvel élan à l’agriculture africaine, il importe d’axer les 
systèmes de production agricole sur la mécanisation et la commercialisation, de diversifier 
la production agricole, d’améliorer l’efficacité des institutions agricoles et de faciliter la 
mise en place d’un cadre incitatif propre à dissuader les pauvres de migrer vers les grandes 
villes. L’instauration d’un environnement propice pour attirer l’investissement du secteur 
privé en milieu rural est également cruciale. Par ailleurs, si les ménages ruraux disposent à 
proximité d’emplois agricoles et non agricoles, de services sociaux comme la santé, 
l’éducation et la bonne gouvernance, de filets de sécurité contre les calamités naturelles, les 
chocs négatifs et la vulnérabilité aux mauvaises récoltes, non seulement la productivité 
agricole s’améliorera, mais également la migration des campagnes vers les centres urbains 
en sera réduire. Les implications pour la Banque de la nécessité de transformer en 
profondeur l’agriculture africaine en vue de réduire la pauvreté sont exposées ci-après. 

5.5.1.6 Énoncée dans le document sur la Politique relative au secteur du développement 
agricole et rural (1999), la politique de la Banque en matière de  développement agricole et 
rural traite d’un large éventail de questions dont la plupart sont liées à la croissance en 
faveur des pauvres. Cette politique vise à favoriser l’utilisation durable des ressources 
naturelles, renforcer les institutions rurales, s’attaquer aux problèmes du régime foncier, 
encourager l’utilisation d’incitations à la production, appuyer l’amélioration de la 
productivité agricole, promouvoir la création d’un environnement économique propice à la 
commercialisation des produits agricoles, à une plus grande sécurité alimentaire et à la 
réduction de la pauvreté. 

5.5.1.7 La Banque privilégiera en particulier les initiatives propres à : 

• améliorer l’accès des pauvres, en particulier les agricultrices, aux actifs de 
production, dont la terre et le crédit, les intrants agricoles, les semences 
améliorées et les engrais ; 

• favoriser l’intégration régionale en Afrique et améliorer l’accès des produits 
agricoles sur les marchés mondiaux et régionaux ; 

• promouvoir la commercialisation des produits agricoles de façon à en faire 
bénéficier les pauvres et prévenir les fluctuations des prix des produits de base ; 
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• en ce qui concerne le bien-être général, réduire les disparités au sein de chaque 
pays en favorisant les politiques et programmes ciblés sur les zones 
géographiques les plus pauvres et sur les groupes socioéconomiques, tels que les 
éleveurs et les nomades, qui ont de tout temps été négligés ; 

• développer l’infrastructure et les équipements collectifs dans les zones rurales 
de sorte que les pauvres en soient les premiers bénéficiaires, en particulier grâce 
à un ciblage géographique ; 

• promouvoir les programmes de gestion du risque social, tels que les travaux 
publics à haute intensité de main-d’œuvre et les programmes nutritionnels 
saisonniers, en vue de créer des emplois et de réduire la vulnérabilité vis-à-vis 
de la pauvreté saisonnière ; et 

• encourager la participation des pauvres à l’analyse de la structure de leurs 
moyens de subsistance et à la conception de programmes et projets dont ils sont 
les bénéficiaires. 

5.5.2 Le développement de l’infrastructure 
5.5.2.1 La mise en place de l’infrastructure dans les secteurs du transport, de l’électricité, de 
l’eau, de l’assainissement et des télécommunications est essentielle non seulement pour 
promouvoir une croissance équitable et reposant sur une large assise, mais aussi pour fournir 
des services sociaux de base en temps utile et avec l’efficacité voulue. Cette infrastructure 
joue un rôle important aussi en faveur de l’intégration régionale et de la création d’emplois 
dans différents secteurs. À cet égard, l’amélioration de la quantité et de la qualité des services 
d’infrastructure a pour effet d’accroître la capacité productive de tous les secteurs. À titre 
d’exemple, le développement de l’infrastructure rurale facilite l’apport d’intrants agricoles 
(notamment les informations sur les nouvelles technologies) et l’acheminement des produits 
agricoles vers le marché intérieur et international où la demande est forte, ce qui contribue à 
accroître les revenus et à réduire la pauvreté. La mise en place de l’infrastructure rurale 
permet aussi de réduire les distances entre les lieux d’habitation et les écoles, les dispensaires 
et les systèmes d’alimentation en eau, ce qui contribue à améliorer la fourniture de services 
sociaux essentiels. 

5.5.2.2 La corvée de l’eau et du ramassage du bois incombant aux femmes dans de 
nombreux pays africains, tout investissement dans les infrastructures qui permettent de 
gagner du temps fait avancer la cause de l’accès équitable des femmes aux ressources et de 
leur participation à des activités génératrices de revenu. Ainsi, en réduisant les distances que 
les femmes doivent parcourir pour aller chercher de l’eau et du bois, on contribue à accroître 
le temps qu’elles peuvent consacrer à leur instruction et au renforcement de leur capital 
humain. Cela est de nature à favoriser leur accès au pouvoir économique et politique. Par 
ailleurs, grâce à la mise en place de réseaux d’électricité et de télécommunications dans les 
zones rurales, les communautés rurales sont mieux à même de tirer parti des possibilités 
d’emploi et de création de revenu des petites et moyennes entreprises, ce qui concourt à une 
croissance favorable aux pauvres et à la réduction de la pauvreté en milieu rural. 

5.5.2.3 Pour promouvoir la contribution de l’infrastructure à la réduction de la pauvreté, la 
Banque entend : 

• appuyer le développement de l’infrastructure de base et des équipements 
collectifs, notamment dans les zones rurales ; 

• favoriser l’accès des pauvres à des services d’infrastructure efficaces, fiables et 
abordables ; 
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• assurer la participation des pauvres à la mise en place et à l’entretien des 
infrastructures essentielles ; 

• s’attaquer au problème de l’inégalité régionale en matière d’accès à 
l’infrastructure de base ; et 

• étudier les moyens de favoriser le partenariats public-privé pour la mise en place 
et l’entretien de l’infrastructure. 

5.5.3 La valorisation des ressources humaines 
5.5.3.1 En tant que droits humains fondamentaux, l’éducation de base et la santé sont une 
fin en soi. Ce sont des facteurs essentiels pour accélérer la croissance économique et lutter 
contre la pauvreté, vu le lien étroit existant entre le niveau élevé d’éducation, la bonne santé 
et la réduction de la pauvreté. Par contre, l’absence de valorisation du capital humain est le 
facteur déterminant de la faible productivité du principal actif des pauvres, leur travail. 
C’est le cas de la productivité du travail tant dans le secteur agricole que dans le secteur 
informel. 

L’éducation 
5.5.3.2 L’importance du rôle de l’éducation dans la réduction de la pauvreté est bien 
connue depuis de nombreuses années. L’éducation permet de réduire la pauvreté en 
valorisant le capital humain, en améliorant la productivité du travail et en favorisant les 
changements technologiques. L’éducation permet aussi d’accroître la compétitivité sur le 
plan international, ce qui contribue à augmenter les exportations et favorise la croissance 
économique. Le fait de disposer d’une main-d’œuvre bien formée peut se traduire par une 
meilleure répartition des revenus, la protection des droits humains et l’habilitation des 
pauvres. 

5.5.3.3 L’effet favorable exercé par l’éducation des femmes sur le bien-être social n’est 
plus à démontrer. Par exemple, l’éducation des femmes peut jouer un rôle significatif dans 
la réduction des taux de fécondité, l’amélioration de l’état nutritionnel et la scolarisation 
accrue des enfants. En outre, lorsqu’ils sont éduqués, les pauvres sont plus enclins à 
envoyer leurs enfants à l’école et à participer au processus de décision politique. 

5.5.3.4 Le document récemment révisé sur la Politique dans le secteur de l’éducation 
(2000) relève une série d’approches tournées vers les pauvres : fourniture d’une éducation 
de base de qualité pour tous ; soutien aux programmes extrascolaires axés sur 
l’alphabétisation fonctionnelle et la formation professionnelle ; mise en œuvre de politiques 
propres à créer une demande dans le domaine de l’éducation ; questions d’équité, en 
particulier entre hommes et femmes ; amélioration de la qualité de l’instruction et 
pertinence des programmes scolaires. 

5.5.3.5 La Banque accordera une attention particulière aux actions visant à : 

• favoriser la demande d’éducation chez les pauvres, en particulier les filles, grâce 
à des actions telles que les programmes de cantines scolaires et de diminution 
des frais de scolarité ; 

• promouvoir les changements dans les programmes scolaires en vue de prendre 
en compte les problèmes et l’expérience de la vie des pauvres, et favoriser 
l’acquisition de capacités fonctionnelles, notamment une formation en matière 
de lutte contre le VIH/sida ; 
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• renforcer les stratégies utilisées par les pauvres pour réduire leur vulnérabilité 
saisonnière en intégrant les calendriers scolaires au régime saisonnier de 
demande de main-d’œuvre ; et 

• allouer une part accrue de dépenses publiques à l’éducation dans les régions et 
groupes de revenus défavorisés. 

La santé et la nutrition 
5.5.3.6 Les pauvres sont souvent en proie à la maladie et souffrent d’une mauvaise santé. 
Les maladies évitables sont une des causes principales de décès chez les pauvres et il est 
rare que ceux-ci bénéficient d’un système d’assurance maladie. La maladie est vécue 
comme un traumatisme qui contribue à aggraver la pauvreté parce qu’il entraîne des pertes 
de journées de travail, de productivité et de revenus. Cause d’invalidité accrue, de faible 
productivité du travail et de faibles revenus, le mauvais état de santé est aussi un facteur 
d’aggravation de la pauvreté, car les coûts élevés de traitement exercent une ponction sur 
les maigres ressources des ménages. 

5.5.3.7 La pauvreté influe négativement sur l’accès aux soins de santé, dans la mesure où 
les populations démunies sont moins à même de dépenser pour leur santé et elles sont plus 
vulnérables aux maladies évitables par suite de la malnutrition et du manque d’accès à l’eau 
salubre. De plus, les activités exercées par les pauvres sont en général relativement plus 
pénibles et dangereuses. C’est dire que le mauvais état de santé est à la fois cause et 
conséquence de la pauvreté. À cet égard, les investissements dans le secteur de santé en 
faveur des pauvres se justifient aussi bien sous l’angle du bien-être que de la productivité. 

5.5.3.8 La Politique dans le secteur de la santé (1996) retient trois principaux domaines 
d’intervention : la santé publique et la promotion de la santé ; l’investissement dans les 
systèmes sanitaires ; et la création d’un environnement favorable à la santé. Comme 
souligné dans les Directives en matière de santé (1999), les objectifs visés dans ces 
domaines seront atteints grâce à des opérations en faveur des pauvres, notamment l’appui 
aux systèmes de soins de santé primaires et à la santé de la reproduction, la lutte contre les 
maladies dans les zones rurales, la promotion de programmes d’information, d’éducation et 
de communication visant à encourager les comportements sains ainsi que le financement et 
la fourniture d’un minimum de services cliniques essentiels. La Stratégie de lutte contre le 
paludisme (2002) complète les politiques en vigueur concernant la croissance en faveur des 
pauvres, la réduction de la pauvreté et le développement social, en particulier dans les pays 
affectés par le paludisme. Cette stratégie, qui prend en compte les causes sous-jacentes à la 
résurgence du paludisme en Afrique, repose sur une approche plurisectorielle conforme aux 
activités tendant à Faire reculer le paludisme (RBM) dans les PMR. 

5.5.3.9 En outre, la Banque appuiera les initiatives destinées à : 

• promouvoir des pratiques nutritionnelles et sanitaires saines chez les pauvres 
grâce à des campagnes organisées en collaboration avec des agences 
spécialisées en la matière ; 

• favoriser l’élaboration, le financement et l’exécution d’un programme minimum 
de soins de santé publique et de services cliniques essentiels ; 

• réduire la prévalence des maladies infectieuses qui affectent plus 
particulièrement les pauvres ; 

• encourager le développement de programmes de décentralisation qui améliorent 
la fourniture de services de santé de qualité ; 
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• améliorer les travaux de recherche sur les principaux problèmes de santé des 
personnes démunies, les principaux obstacles à un meilleur accès aux soins de 
santé et l’analyse de l’incidence des dépenses de santé ; 

• réduire les inégalités d’accès aux soins de santé en étendant la fourniture des 
services et les structures de santé aux zones et groupes socioéconomiques mal 
desservis ; et 

• promouvoir les dépenses publiques en faveur des pauvres en gérant la répartition 
des ressources entre les soins primaires et tertiaires, et entre les zones rurales et 
urbaines. 

5.5.4 La population 
5.5.4.1 La relation entre croissance démographique et développement économique est 
complexe, en ce sens que la fécondité élevée, la migration, la productivité et la pauvreté 
sont tellement imbriquées qu’il est difficile de distinguer les causes des effets. Par exemple, 
l’un des phénomènes démographiques les plus importants est que le continent possède le 
taux de fécondité le plus élevé au monde. Ce taux de fécondité élevé est en partie attribué à 
la nécessité pour les ménages pauvres de répondre à une forte demande de bras dans un 
système de production agricole essentiellement à haute intensité d’œuvre. Les ménages 
ruraux veulent également avoir beaucoup d’enfants pour se prémunir contre la pauvreté au 
moment de la vieillesse. En général, les données quantitatives relatives à ces relations sont 
parfois ambiguës. 

5.5.4.2 Dans les pays où la terre est plus abondante que la main-d’œuvre, plus nombreuse 
sera la famille, plus importante sera la contribution au revenu par tête, à l’épargne et à 
l’amélioration des conditions de vie. Dans la plupart des pays africains confrontés à des 
problèmes de terre, toutefois, une forte fécondité a deux conséquences majeures. D’abord, 
si la population s’accroît plus rapidement que la production, le revenu par habitant va 
baisser. À cet égard, la baisse continue du revenu par habitant peut déboucher sur la 
pauvreté. Ensuite, la fécondité élevée dans ces pays est souvent associée à la présence 
d’une grande proportion de jeunes dans la population, ce qui se traduit par des taux de 
dépendance économique élevés. En d’autres termes, il y a relativement plus de 
consommateurs que de producteurs. Le grand nombre d’enfants a donc pour conséquence la 
diminution du revenu par habitant, la contraction de l’épargne, l’accentuation de la 
pauvreté, la prévalence du travail des enfants et la migration des campagnes vers les centres 
urbains. 

5.5.4.3 D’une manière générale, les pays à revenu intermédiaire peuvent s’inspirer de 
l’expérience des pays développés pour atténuer les conséquences négatives d’une forte 
fécondité. Par exemple, ils peuvent adopter des dispositifs de sécurité sociale et de pension 
propres à réduire la nécessité pour les ménages pauvres de s’en remettre à leurs enfants 
devenus adultes au moment de la vieillesse. Ces mécanismes devraient réduire le fardeau 
supporté par les enfants adultes dans la population active et contribuer à accroître l’épargne 
nationale. Cela est particulièrement possible dans les pays où le pourcentage de la 
population globale travaillant dans le secteur formel est élevé. Toutefois, un tel système 
peut ne pas être aisé à concevoir et à mettre en œuvre dans des pays pauvres où 
l’agriculture et le secteur informel constituent les principales sources d’emploi, en raison 
des énormes contraintes de ressources et d’ordre administratif. Dans ces pays, l’éducation 
des mères et la fourniture de services de santé de la reproduction se révèlent plus utiles pour 
briser le cercle vicieux de la pauvreté induit par une forte fécondité. 
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5.5.4.4 Le phénomène de la migration des campagnes vers les villes qui prend de 
l’ampleur est un autre aspect étroitement lité à la pauvreté en Afrique. En général, les 
populations quittent les zones rurales pour les centres urbains en raison des pressions qui 
s’exercent sur les terres agricoles et dans l’espoir de trouver de meilleures opportunités, 
notamment de travail et de services sociaux. Comme dans le cas de la fécondité élevée, les 
effets de la migration dépendent des conditions socioéconomiques prévalant aux lieux 
d’origine et de destination. Dans certains cas, la migration peut entraîner une pression 
moindre sur les terres agricoles et accroître ainsi la productivité des agriculteurs qui y sont 
restés. Cela peut, à son tour, se traduire par une augmentation des revenus et une réduction 
de la pauvreté. D’un autre côté, dans la majorité des pays africains, ce sont souvent les 
membres bien portants et dynamiques de la société qui migrent vers les villes, laissant 
derrière eux les personnes âgées et les jeunes. En revanche, la migration peut être source 
d’envois de fonds importants en provenance des centres urbains ou de l’étranger, ce qui a 
des incidences notables sur l’amélioration du bien-être des bénéficiaires en milieu rural et 
contribue ainsi à la réduction de la pauvreté. 

5.5.4.5 Comme dans le cas de l’éducation et de la santé, les taux élevés de fécondité et les 
migrations sont donc à la fois cause et conséquence de la pauvreté. La fécondité a pour 
effet de diminuer la part consommée par chaque membre de la famille, d’accroître le risque 
de mortalité maternelle, de réduire les chances d’échapper à la pauvreté pour les familles 
qui sont moins à même de dépenser pour l’éducation de leurs enfants et pour leur santé, et 
peut aggraver la dégradation de l’environnement, en l’absence de mesures efficaces de 
gestion des ressources naturelles. La pauvreté peut être l’une des causes d’une forte 
fécondité, les familles les plus démunies ayant tendance à réagir à la mortalité infantile en 
ayant plus d’enfants. 

5.5.4.6 Certains aspects des politiques démographiques sont liés aux politiques de santé et 
d’éducation en faveur des pauvres. Par exemple, les politiques comportant des volets 
d’éducation des filles et les programmes visant à abaisser la mortalité maternelle et infantile 
sont de nature à réduire la fécondité. La Politique de la Banque en matière de population et 
les stratégies de mise en œuvre (2001) comprennent des mesures visant à améliorer l’accès 
aux services de santé de la reproduction et aux droits, à l’habilitation sociale, économique 
et politique, ainsi qu’à la gestion des migrations, de l’urbanisation et de l’environnement. 
En outre, elle favorise l’habilitation des jeunes. 

5.5.4.7 Dans l’optique de lutte contre la pauvreté, les interventions s’attacheront à mieux 
comprendre les causes des taux élevés de fécondité chez les pauvres et les solutions 
proposées tiendront compte des difficultés particulières auxquels sont confrontés les 
hommes et les femmes pauvres. Par exemple, l’accès aux services de santé de la 
reproduction peut être sérieusement limité par les distances à parcourir. L’efficacité des 
campagnes d’information et de sensibilisation peut être limitée par le manque d’instruction 
et de changement de comportement, y compris l’utilisation de préservatifs. Par ailleurs, les 
changements de comportement peuvent être difficiles dans les communautés rurales 
démunies où les valeurs culturelles sont plus rigides. 

5.5.5 Le VIH/sida 
5.5.5.1 Les conséquences socioéconomiques de la pandémie du VIH/sida et ses effets 
néfastes sur les efforts de réduction de la pauvreté sont bien connus. Toutefois, le lien 
existant entre le VIH/sida et la pauvreté est plus complexe. Au départ, les pauvres n’ont pas 
été les plus frappés par le VIH/sida, mais ce sont les populations pauvres, notamment les 
femmes, qui sont maintenant le plus affectées par cette maladie. Le VIH/sida accélère la 
paupérisation de ceux qui l’ont contracté et de leurs familles en abaissant la productivité, en 
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réduisant le revenu familial et en augmentant les dépenses de santé – ce qui exerce une 
ponction sur les maigres ressources financières des familles – et en contribuant à accroître le 
nombre d’orphelins. Cette pandémie affecte les systèmes agricoles, sanitaires et éducatifs du 
fait de la disparition de nombre de cadres, d’agriculteurs, d’agents de santé et d’enseignants. 
En outre, elle freine les mécanismes traditionnels de survie impliquant l’appui familial et 
communautaire. La pauvreté limite l’accès au traitement, les antirétroviraux étant onéreux. 
D’une manière générale, vu l’incidence négative de la pandémie sur l’espérance de vie, la 
productivité du travail et la mortalité infantile, les gains sociaux des quatre dernières 
décennies sont en train d’être réduits à néant dans de nombreux pays africains. 

5.5.5.2 Face à cette crise, la Banque a récemment pris des mesures au nombre desquelles 
figure la Stratégie en matière de VIH/sida (2001), qui indique les domaines d’intervention 
prioritaires et les stratégies de la Banque, dont certaines abordent explicitement les questions 
de pauvreté et de vulnérabilité de même que le nouveau cadre stratégique. En particulier, il 
est proposé d’intégrer la problématique du VIH/sida aux DSRP, de porter une attention 
particulière à la vulnérabilité à cette maladie et à la formation de partenariats pour lutter 
contre elle. Pour renforcer les liens entre la lutte contre le VIH/sida et la réduction de la 
pauvreté, la Banque appuiera les initiatives visant à : 

• intégrer les questions liées à la problématique du VIH/sida aux DSRP et aux DSP 
en incorporant les indicateurs d’incidence et d’infection dans les systèmes de 
suivi de la pauvreté et en mettant l’accent sur la quantification du coût de la lutte 
contre le VIH/sida ; 

• identifier et diffuser les pratiques optimales en matière de lutte contre le VIH/sida 
et la pauvreté ; 

• réduire les facteurs de risque chez les groupes vulnérables, y compris le chômage 
des jeunes, l’inégalité entre hommes et femmes, en particulier dans les relations 
sexuelles et la situation difficile des réfugiés ; 

• former des partenariats pour lutter contre le VIH/sida avec les organisations à 
base communautaire dans les PMR et avec d’autres bailleurs de fonds sous l’égide 
du Partenariat international contre le sida en Afrique (IPAA). 

5.5.6 Le développement du secteur privé 

5.5.6.1 La Banque reconnaît l’apport potentiel d’un secteur privé dynamique à la création 
d’emplois et de revenu ainsi qu’à la réduction de la pauvreté. Le secteur privé peut contribuer 
à la réduction de la pauvreté de deux manières. D’abord, il peut fournir un investissement 
direct pour créer des opportunités d’emploi. Ensuite, il peut participer au développement 
d’infrastructures et à la prestation de services dans le cadre d’un partenariat public-privé. En 
outre, le secteur privé est une source importante de recettes fiscales,  indispensables pour le 
financement des services publics essentiels pour les pauvres.  

5.5.6.2 Pour exploiter le potentiel du secteur privé, il est essentiel de créer un 
environnement porteur pour l’accroissement de l’investissement et l’essor d’entrepreneurs 
locaux. Cet environnement comprend des politiques macroéconomiques et sectorielles 
favorables, une capacité institutionnelle plus forte, des systèmes juridiques améliorés et 
prévisibles qui protègent les droits de propriété, le soutien à la bonne gouvernance des 
entreprises et des infrastructures fiables. L’appui à une croissance tirée par le secteur privé 
doit également comprendre la promotion des petites et moyennes entreprises qui fournissent 
une part importante de la main-d’œuvre dans les zones rurales et urbaines. 
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5.5.6.3 Dans le cadre de son appui au développement du secteur privé, la Banque fournira  
une assistance aux politiques et programmes propres à : 

• favoriser l’intégration régionale et améliorer l’accès aux marchés mondiaux et 
régionaux pour les produits des secteurs qui emploient une forte proportion de 
pauvres ; 

• créer un cadre juridique et réglementaire approprié pour le développement du 
secteur privé en tenant compte des effets qu’ont sur les pauvres des mesures telles 
que l’exécution de contrats et le droit de propriété ; 

• renforcer les capacités du secteur privé, en particulier celles des petites et 
moyennes entreprises, par des formules comprenant le crédit et la formation ; 

• mobiliser l’investissement intérieur et extérieur pour renforcer le rôle de la 
croissance tirée par le secteur privé dans la réduction de la pauvreté ; et 

• appuyer le partenariat public-privé. 

La microfinance 
5.5.6.4 En matière de microfinance, l’intermédiation comporte un éventail d’instruments, 
dont l’octroi de petits prêts, les services de dépôt et d’épargne, les prises de participations, le 
crédit-bail, le transfert d’argent, les services d’aide à la création d’entreprises et la micro-
assurance. En règle générale, la microfinance est un instrument efficace de réduction de la 
pauvreté. Par conséquent, elle est utilisée pour réduire la vulnérabilité et amortir les chocs 
exogènes sur la consommation, ce qui protège contre la paupérisation et permet d’éviter de 
vendre des actifs de production en temps de crise économique. 

5.5.6.5 La Banque a activement participé à la promotion de la microfinance depuis le 
milieu des années 90. Son action a été renforcée, en 1998, par l’Initiative du FAD en faveur 
de la microfinance en Afrique (AMINA). Le programme AMINA visait à fournir aux micro-
entrepreneurs, notamment aux femmes, un meilleur accès aux services de microfinance, dont 
l’épargne et le crédit. AMINA a été récemment transformée en Unité centrale de 
microfinance (OCMU). Dans son appui aux activités de microfinance en faveur des pauvres, 
la Banque s’attellera à : 

• promouvoir les pratiques optimales en matière de microfinance en faveur des 
pauvres et diffuser largement les résultats auprès des parties prenantes ; 

• intégrer le développement du secteur financier dans le cadre des DSRP en mettant 
un accent particulier sur le lien entre les analyses de la pauvreté et la fourniture 
des services financiers ; 

• maintenir et consolider le partenariat dans le domaine de la microfinance avec 
d’autres organisations telles que le Groupe consultatif d’assistance aux plus 
pauvres (GCAP) ; et 

• renforcer les capacités des institutions de microfinance afin qu’elles puissent 
appliquer les normes des meilleures pratiques. 
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5.5.7 La gouvernance 
5.5.7.1 Il existe un lien très étroit entre la gouvernance et la pauvreté. La mauvaise gestion 
des finances publiques, la fourniture de services publics médiocres, la corruption généralisée, 
la non-participation des pauvres au processus de décision, l’existence d’un système juridique 
biaisé contre les pauvres et les groupes négligés sont autant de facteurs qui pérennisent la 
pauvreté. En fait, il est de plus en plus admis que la transparence, la démocratie et la 
gouvernance basée sur des règles, sont des éléments essentiels de toute stratégie de réduction 
à long terme de la pauvreté. La bonne gouvernance et la participation des organisations de la 
société civile (OSC) sont donc essentielles pour traduire en mesures concrètes les principes 
d’appropriation nationale, d’objectif de lutte contre la pauvreté, de participation et 
d’obligation de résultats inclus dans les DSRP. 

5.5.7.2 La Politique en matière de bonne gouvernance (1999) propose un certain nombre 
de mesures, dont la plupart sont liées à la réduction de la pauvreté. L’accent est mis sur les 
mesures visant à accroître la responsabilité et la transparence, à lutter contre la corruption, à 
promouvoir la participation et à soutenir les réformes juridiques et judiciaires. Afin de 
consolider les volets de réduction de la pauvreté de ses interventions en faveur de la bonne 
gouvernance, l’action de la Banque s’orientera dans trois grands domaines. 

5.5.7.3 Premièrement, pour accroître la participation des pauvres à la prise de décision, la 
Banque appuiera les initiatives visant à :  

• renforcer les institutions nationales qui encouragent la participation des OCS à la 
formulation, la mise en œuvre et la revue des politiques ; 

• favoriser la participation d’OSC crédibles à la préparation des DSP et encourager 
la participation plus active des pauvres au cycle des projets ; appuyer les 
programmes de fourniture de services publics équitables, efficaces et décentralisés 
en faveur des pauvres, en accordant une attention particulière aux problèmes de 
capacités ; et 

• promouvoir la participation des OSC au processus de revue des finances 
publiques. 

5.5.7.4 Deuxièmement, pour améliorer la performance du secteur public en matière de 
gestion financière et de planification, la Banque appuiera les efforts destinés à : 

• renforcer les capacités nationales en matière de planification stratégique, 
budgétisation, collecte, traitement et analyse de données dans le cadre de 
l’élaboration des DSRP ; 

• axer les initiatives de lutte contre la corruption sur les activités illicites qui sapent 
le bien-être des pauvres par le détournement de fonds ; 

• suivre la mise en œuvre des programmes de dépenses publiques par des 
mécanismes tels que les comités parlementaires de surveillance, les revues des 
dépenses publiques et le suivi participatif en association étroite avec les processus 
en cours du MTEF ; et 

• évaluer l’engagement des PMR ainsi que les progrès accomplis sur la voie des 
réformes en faveur des pauvres dans le cadre de l’évaluation des politiques et des 
institutions des pays (CPIA). 
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5.5.7.5 Troisièmement, la Banque apportera son appui en matière de réformes juridiques 
aux mesures tendant à : 

• améliorer la gestion des finances publiques grâce à des processus tels que 
l’amendement des lois sur la fonction publique et l’audit ; 

• créer un environnement favorable au développement du secteur privé, notamment 
l’adoption de mesures visant à alléger le poids de la bureaucratie sur les pauvres 
et à améliorer l’accès des pauvres à des actifs tels la terre ; 

• améliorer l’accès des pauvres à la justice en favorisant notamment une meilleure 
connaissance du système juridique et le droit à l’information. 

5.5.8 Les thèmes transversaux 

Le genre 
5.5.8.1 En Afrique, le fardeau de la pauvreté pèse différemment sur les hommes et les 
femmes. La condition des femmes et des filles tend à être inférieure sur le plan des avantages 
sociaux comme l’éducation et la santé. De même, les femmes et les jeunes filles africaines 
participent peu aux prises de décisions sur les questions qui affectent leur vie, elles tendent à 
être victimes de la violence domestique, elles sont plus vulnérables aux maladies infectieuses 
et, si l’on combine les tâches ménagères et la « fonction reproductive », leur charge de travail 
est plus lourde que celle des hommes. Dans de nombreux PMR, des inégalités considérables 
existent aussi en ce qui concerne l’accès et le contrôle des ressources nécessaires pour sortir 
de la pauvreté. D’une manière générale, les femmes ne peuvent pas hériter ou être 
propriétaires de terres, elles subissent des restrictions quant à l’utilisation de leur propre force 
de travail, ont un accès limité au crédit et peu de contrôle sur la gestion du revenu familial. 

5.5.8.2 La Politique en matière de genre, approuvée en 2001, souligne la nécessité de 
prendre systématiquement en compte les questions de genre dans les activités de prêt et hors 
prêt de la Banque. Par exemple, dans le domaine de l’agriculture, des mesures spéciales 
doivent être prises au niveau des politiques, programmes et projets en vue d’améliorer l’accès 
des femmes aux services de vulgarisation et au crédit. De même, dans le secteur de 
l’éducation, une action doit être menée afin d’augmenter sensiblement le taux de 
scolarisation des filles en réduisant les distances à parcourir pour aller à l’école et en rendant 
les écoles et les programmes plus attrayants pour les filles. 

5.5.8.3 Dans l’ensemble, pour que les questions de genre soient prises en compte dans 
l’action globale en faveur de la réduction de la pauvreté, il faut intégrer le genre dans 
l’analyse de la pauvreté. Par conséquent, la Banque soutiendra les initiatives visant à : 

• approfondir l’analyse des disparités entre hommes et femmes pour les différentes 
dimensions de la pauvreté et élaborer des bases de données et indicateurs de bien-
être désagrégés ;  

• réaliser des travaux de recherche sur les facteurs qui limitent la participation des 
femmes pauvres aux activités économiques, restreignent leur accès aux services 
publics et entravent leur contribution à la croissance en faveur des pauvres ; 

• contrôler les disparités dans les indicateurs de résultats, avec la participation 
active des hommes et des femmes ; et 

• appuyer l’intégration des questions de genre dans les DSRP et les activités liées 
aux ODM en incorporant les informations, les analyses et les politiques utiles. 
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L’environnement 
5.5.8.4 En Afrique, l’interaction entre la pauvreté et la dégradation de l’environnement 
prend diverses formes. Dans beaucoup de cas, la pauvreté condamne les agriculteurs pauvres 
et les habitants des zones rurales à adopter des modes d’exploitation non durable des 
ressources naturelles, tels que la déforestation, le surpâturage, la réduction du temps de 
jachère, l’exploitation des terres peu productives et la culture itinérante sans renouvellement 
adéquat des éléments nutritifs du sol. La situation est aggravée par l’explosion 
démographique qui exerce des pressions sur la terre et réduit la période de jachère. De même, 
la pauvreté contribue à l’épuisement des stocks de poissons, de la faune et des ressources du 
patrimoine commun ainsi qu’à la contamination des ressources en eau du fait de méthodes 
inappropriées d’évacuation des déchets. Des chocs environnementaux brutaux au niveau 
local tels que les inondations, les éboulements, les tremblements de terre, les orages et le 
changement climatique à l’échelle mondiale sont également cause de dégradation de 
l’environnement et de pauvreté. En outre, la dégradation de l’environnement dans les pays en 
développement est en partie liée à la forte consommation des ressources naturelles par les 
pays développés. 

5.5.8.5 Toutefois, la pauvreté ne provoque pas toujours la dégradation de l’environnement. 
Il existe des cas bien connus dans la région de la savane arborée de la Guinée et du district de 
Machakos au Kenya où une régénération active du couvert forestier et la réduction de 
l’érosion du sol ont été réalisées grâce à une gestion des ressources naturelles par les pauvres 
à l’aide de techniques locales. En outre, même lorsque les pauvres contribuent à la 
dégradation des ressources naturelles, cette dégradation n’est pas due uniquement à la 
pauvreté, mais aussi à des politiques inappropriées ou à des changements dans les relations 
sociales. Ainsi, la réduction des ressources communes comme les forêts, les ressources en 
eau, les prairies et les mares peut être due à la disparition de mécanismes locaux de gestion 
des ressources naturelles, y compris à l’absence de droits fonciers, de politiques agricoles 
appropriées et de politiques tarifaires sur les ressources naturelles. 

5.5.8.6 Comme souligné dans la politique environnementale (2003), l’intégration de 
l’environnement et de la pauvreté requiert un examen approfondi des questions évoquées ci-
dessus. Par conséquent, la Banque soutiendra les initiatives destinées à : 

• approfondir la compréhension du lien de causalité existant entre la pauvreté et le 
changement environnemental dans différents contextes ; 

• faciliter la collecte de données et l’analyse des stratégies locales de gestion des 
ressources humaines des pauvres ; 

• mener des études sur l’impact environnemental des politiques ou des projets de 
réduction de la pauvreté ; et 

• intégrer de manière cohérente les préoccupations environnementales dans le 
processus d’élaboration du DSRP. 

L’eau et l’assainissement 
5.5.8.7 Ressource naturelle importante, l’eau, à laquelle s’ajoutent les pratiques sanitaires 
et hygiéniques, est une nécessité fondamentale. Il existe donc un lien très étroit entre l’eau, 
l’assainissement et la pauvreté. L’eau est aussi un droit tant pour les riches que pour les 
pauvres, ce qui en fait une ressource rare qui appelle une gestion judicieuse sur le plan 
économique, social et environnemental. Le problème de la pénurie d’eau a été aggravé par 
l’explosion démographique et l’urbanisation rapide dans bon nombre de pays en 
développement. 
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5.5.8.8 Pour les pauvres de ces pays, l’eau est vitale non seulement pour la consommation, 
mais aussi parce qu’il s’agit d’un facteur de production essentiel pour les sources majeures de 
revenu, notamment le secteur agricole. Par exemple, les pauvres sont essentiellement 
tributaires de l’agriculture pluviale pour leurs moyens de subsistance. De ce fait, une 
pluviométrie insuffisante ou tardive peut provoquer une insécurité alimentaire persistante, la 
famine et la malnutrition chronique, surtout pour les enfants et les femmes vivant dans les 
zones rurales. 

5.5.8.9 Le manque d’accès à l’eau salubre et à des structures d’assainissement adéquates, y 
compris l’éducation dans le domaine de l’hygiène, réduit aussi les chances d’atteindre 
d’importants indicateurs sociaux, dont trois des ODM (réduction de la mortalité infantile, 
amélioration du taux de scolarisation, surtout chez les filles, et promotion de l’égalité entre 
hommes et femmes). Dans le cas des enfants, le taux élevé de mortalité infantile est 
essentiellement imputable au manque d’accès à l’eau salubre et des structures 
d’assainissement adéquates. Par ailleurs, le taux élevé d’analphabétisme des femmes adultes 
et le faible taux de scolarisation des filles s’expliquent, notamment, par les longues distances 
qu’elles doivent parcourir pour aller chercher de l’eau pour la consommation de leur foyer, 
ce qui les empêche de développer leur capital humain, de mener des activités économiques et 
de contribuer à la réduction de la pauvreté. 

5.5.8.10 Conformément à la politique de la Banque en matière de gestion intégrée des 
ressources en eau (2000), la Banque appuiera les actions visant à : 

• intégrer les questions de l’eau et de la pauvreté dans la préparation, l’exécution et 
l’évaluation des DSRP ; 

• mobiliser des ressources au titre de l’APD en vue de financer des projets, 
programmes et institutions dans le domaine de l’eau ; et 

• créer un environnement favorable, y compris la mise en place de systèmes 
incitatifs et de dispositifs institutionnels appropriés pour la participation du 
secteur privé, des ONG, des organisations communautaires et des pauvres eux-
mêmes à la fourniture d’eau potable et de structures d’assainissement adéquates 
en milieu rural et dans les centres urbains en Afrique. 

Les groupes vulnérables 
5.5.8.11 Dans de nombreux pays africains, les problèmes de pauvreté sont exacerbés par des 
sécheresses fréquentes, de mauvaises récoltes, des catastrophes naturelles telles que les 
inondations, des conflits politiques et des épidémies. Par exemple, dans bien des pays 
africains, le nombre des personnes déplacées à l’intérieur comme à l’extérieur de leur pays, 
du fait des conflits politiques, est assez élevé. D’une manière générale, les victimes de telles 
situations ne sont pas en mesure de tirer avantage des politiques en faveur des démunis et des 
dépenses publiques. Par conséquent, il est nécessaire de leur fournir des filets de sécurité. 

5.5.8.12 La Banque reconnaît également que la réussite des programmes de mise en place de 
filets de sécurité dépend d’un certain nombre de facteurs, dont les moyens budgétaires, les 
informations disponibles sur les bénéficiaires potentiels et les capacités administratives pour 
atteindre les groupes cibles. La Banque appuiera les activités de protection sociale dans les 
domaines suivants : 

• programmes de travaux publics générateurs d’emplois pour les pauvres valides, 
en particulier dans les zones rurales ; 

• recyclage des fonctionnaires licenciés suite à des programmes d’ajustement ; 
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• programmes d’alimentation des enfants, en particulier les orphelins du VIH/sida ; 
et 

• secours d’urgence, y compris l’aide alimentaire en cas de catastrophes naturelles. 

 

6. Les stratégies d’exécution 

6.1 Le cadre stratégique et la Banque : principes et instruments 
6.1.1 Les principes d’appropriation nationale, de focalisation sur la pauvreté, de 
participation et d’obligation de résultats énoncés dans les DSRP ont des conséquences de 
grande envergure pour la Banque. Ils entraînent des changements opérationnels et 
institutionnels avec d’importantes implications pour les programmes pays, les prêts-projets, 
la structure organisationnelle et l’apprentissage du personnel tout au long de leur service à la 
Banque. Des efforts sont en cours pour appliquer ces principes grâce à un certain nombre 
d’instruments 

6.1.2 L’importance accordée à l’appropriation nationale suppose de travailler dans le 
contexte des institutions nationales, en particulier dans les processus nationaux de 
planification et d’établissement du budget. Le DSRP sera d’une importance capitale en tant 
que document de planification clé pour réduire la pauvreté, outil central de coordination de 
l’intervention des bailleurs de fonds et mécanisme d’intégration des dépenses de 
développement dans le budget national. Dans son appui au renforcement des capacités 
nationales, la Banque accordera une attention particulière à ces domaines. Elle envisagera 
également différentes modalités de prêt, dont l’appui budgétaire et les approches sectorielles, 
le cas échéant, et renforcera son partenariat avec les gouvernements et les bailleurs de fonds. 

6.1.3 L’intérêt particulier porté à la réduction de la pauvreté en tant qu’objectif primordial 
de développement signifie que la Banque place effectivement la réduction de la pauvreté au 
centre de ses opérations et ses procédures. Cela renforcera l’intégration des questions de 
pauvreté à tous les stades du cycle des projets. L’impact des politiques macroéconomiques, 
des interventions sectorielles et des projets spécifiques sur la réduction de la pauvreté sera 
évalué en temps opportun. La place plus large réservée à la pauvreté signifie également la 
mise en place d’un environnement institutionnel qui assure la promotion de l’apprentissage 
tout au long de la vie. 

6.1.4 La question de la participation implique l’ouverture du processus de développement à 
des couches plus larges de la société. La Banque soutiendra donc les initiatives visant à 
promouvoir une large consultation dans la formulation de politiques, la gestion des 
programmes et projets au sein des PMR et dans l’institution. En outre, une attention 
particulière sera accordée aux aspects relatifs aux ressources humaines afin de faire face à la 
demande de compétences appropriées. 

6.1.5 L’accent mis sur les résultats signifie que l’évaluation de la performance repose sur 
les résultats obtenus. La Banque soutiendra les initiatives qui évaluent les effets des 
politiques, des programmes et des projets sur la réduction de la pauvreté dans le contexte des 
systèmes nationaux de suivi de la pauvreté élaborés dans le cadre des DSRP. Il s’agira 
notamment de l’appui à l’analyse des effets bénéfiques afin de déterminer dans quelle mesure 
les pauvres ont tiré parti des ressources publiques affectées aux services sociaux essentiels 
pour le bien-être des démunis. Elle soutiendra également l’institutionnalisation des 
mécanismes de revue au sein des PMR tels que les rapports d’activités annuels des DSRP. La 
performance des bailleurs de fonds dans les pays sera également analysée. 
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6.2 Les stratégies opérationnelles 

6.2.1 Les documents de stratégies pays (DSP) et les DSRP 
6.2.1.1 La Banque a récemment amélioré la qualité de l’analyse de la pauvreté dans les 
DSP, le traitement des questions de pauvreté a été renforcé et la préparation des DSP fait 
suite à la consultation des parties prenantes. Le processus d’élaboration des DSRP offre 
également une occasion supplémentaire de transformer le DSP en un document explicite 
attentif aux besoins des pauvres. C’est ainsi que le schéma des DSP a été réaménagé afin 
d’établir un lien avec les objectifs correspondants des DSRP en ce qui concerne l’accent mis 
sur la pauvreté et les priorités sectorielles. 

6.2.1.2 La préparation de la nouvelle génération de DSP reposera sur les diagnostics de 
pauvreté, les priorités sectorielles, les projections de coûts et les indicateurs de résultats 
spécifiés dans les DSRP. Le processus de préparation partira des expériences tirées de 
l’approche participative lancée dans le cadre de l’élaboration du DSRP. L’appui aux activités 
de recherche supplémentaire visera à combler les lacunes relevées par les institutions 
nationales dans le cadre de l’analyse de la pauvreté et des études économiques et sectorielles 
pour le DSRP. 

6.2.1.3 Au stade de l’exécution, le choix de la Banque en ce qui concerne les modalités de 
prêt reposera sur les informations spécifiées dans le DSRP après un examen minutieux des 
forces et des faiblesses. La Banque étudiera la possibilité de soutenir les instruments de prêt 
qui forgent de nouveaux partenariats avec les PMR et autres bailleurs de fonds12, y compris 
l’appui budgétaire et les approches sectorielles. En outre, des mesures seront prises pour 
promouvoir les programmes de décentralisation en faveur des pauvres en portant une 
attention particulière aux contraintes en matière de capacité et à la confiscation par les élites 
au niveau local. De nouvelles formes d’assistance technique avec un volet important de 
renforcement des capacités seront également encouragées, dont la formation à l’analyse de la 
pauvreté. 

6.2.1.4 Dans le suivi du DSP, la Banque soutiendra les efforts nationaux visant à élaborer et 
mettre en place des systèmes de suivi de la pauvreté, qui surveillent les indicateurs du bien-
être ainsi que les retombées des programmes et des politiques. La place accordée à la 
pauvreté dans l’ensemble du portefeuille de prêt et sa cohérence avec les priorités du DSRP 
seront évaluées périodiquement. En outre, des profils de gouvernance de pays qui mesurent 
l’engagement des PMR à réduire la pauvreté et à mettre en œuvre le DSRP seront établis 
dans le contexte de l’évaluation des politiques et institutions des pays (EPIP). 

6.2.1.5 En plus des efforts tendant à établir un lien étroit entre DSRP et DSP, la Banque 
appuiera les efforts visant à promouvoir l’analyse de la pauvreté dans les DSP. Par ailleurs, il 
est impératif que les équipes ayant des qualifications différentes et des spécifications 
sectorielles mettent davantage l’accent sur le caractère multidisciplinaire. 

                                                 
12  La Banque reconnaît que les systèmes de gestion des dépenses publiques dans nombre de pays africains 

sont particulièrement lacunaires. Par conséquent, son appui budgétaire sera déterminé par la qualité, la 
transparence et la responsabilisation de ces systèmes dans les PMR. Dans l’intervalle, elle s’associera à ses 
partenaires au développement pour renforcer les capacités liées à la gestion des dépenses publiques au 
niveau national. 
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6.2.2 Le cycle des projets 
6.2.2.1 Le nouveau cadre stratégique à d’importantes implications pour les activités du 
cycle des projets. Les principes de focalisation sur la pauvreté, d’appropriation nationale, de 
participation et d’obligation de résultats figureront en première place à chaque stade du cycle 
des projets. 

6.2.2.2 Nombre de ces principes figurent dans les directives en vigueur sur les prêts-projets 
de la Banque. Comme indiqué à la section 3, les plénipotentiaires du FAD-VIII proposent 
trois critères axés sur la pauvreté à appliquer à tous les projets d’investissement de la Banque. 
En outre, tous les projets de la Banque doivent traiter d’un besoin de développement clé, 
satisfaire les critères de base de développement et de réduction de la pauvreté et recevoir 
l’adhésion de l’emprunteur et des parties prenantes. 

6.2.2.3 Au stade de l’identification des projets, la Banque appliquera systématiquement les 
principes d’appropriation nationale, de focalisation sur la pauvreté et de participation. Elle 
engagera de larges consultations avec les gouvernements des PMR, les organisations de la 
société civile et les autres bailleurs de fonds, et assurera la cohérence avec les priorités 
stratégiques du DSRP. Des mesures efficaces seront prises pour développer et appliquer les 
critères de sélection pour l’évaluation du potentiel de réduction de la pauvreté des projets. 

6.2.2.4 Les stades suivants de préparation et d’évaluation préliminaire requièrent des 
évaluations d’impact social. La Banque évaluera les impacts possibles des projets sur les 
pauvres et les groupes vulnérables. Autant que faire se peut, des techniques participatives 
d’évaluation rurale et d’évaluation des bénéficiaires seront utilisées. Si des effets néfastes et 
de hauts risques sont prévus, la Banque envisagera des mesures d’atténuation spécifiques. 

6.2.2.5 Au stade de l’exécution, la Banque prendra des mesures supplémentaires pour 
assurer la participation accrue des organisations à base communautaire et des ONG. Pendant 
le suivi et l’évaluation des projets, l’accent sera mis sur les résultats et des évaluations 
d’impact seront plus fréquemment menées. En outre, les techniques participatives de suivi de 
projet et d’évaluation d’impact seront largement utilisées. 

6.2.3 Les partenariats 
6.2.3.1 Afin d’accroître l’impact de ses activités de prêt et hors prêt au niveau national sur 
la réduction de la pauvreté, la Banque renforcera son partenariat avec les autres intervenants 
sur la base de l’objectif commun de réduction de la pauvreté. Actuellement, la Banque 
collabore avec un certain nombre de partenaires, au nombre desquels le Partenariat spécial 
avec l’Afrique (PSA) pour l’évaluation de l’expérience de DSRP, le FMI et la Banque 
mondiale pour la mise en œuvre de l’Initiative PPTE, la CEA à travers son appui au groupe 
d’apprentissage du DSRP pour l’Afrique, et le Groupe de travail informel des banques 
multilatérales de développement sur la pauvreté pour la préparation du rapport annuel sur la 
pauvreté dans le monde. Par ailleurs, un Fonds spécial pour les DSRP a été créé au sein de la 
Banque avec des ressources fournies par les Pays-Bas. Ce fonds spécial soutient les PMR 
dans l’élaboration et la mise en œuvre des DSRP. A l’avenir, les fonds serviront à financer 
l’analyse systématique de l’impact des programmes et projets sur la réduction de la pauvreté 
au niveau des pays13. La Banque collabore également avec le DfID pour l’élaboration de sa 
politique en matière de pauvreté, de même qu’avec le PNUD pour les travaux d’appui au 
                                                 
13  La nécessité de faire des analyses de la pauvreté et de son impact social est la conséquence des expériences 

décevantes vécues au début des programmes d’ajustement structurels financés par les institutions 
multilatérales et  les organismes bilatéraux. À cet égard, la Banque et ses partenaires au développement 
procéderont à ces analyses afin d’évaluer, ex ante, l’impact sur la pauvreté des principaux programmes de 
réforme liés à la mise en œuvre des DSRP. 
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renforcement des capacités statistiques au niveau national, liées au DSRP, et avec la GTZ en 
ce qui concerne la formation du personnel  dans le domaine de la pauvreté. S’agissant des 
données relatives à l’analyse de la pauvreté, la Banque appuie le Projet de comparaison 
internationale et l’Initiative 21 de Paris, lancés tous les deux pour améliorer la qualité des 
données relative à la pauvreté et renforcer la capacité d’analyse de la pauvreté au niveau des 
pays.  

6.2.3.2 La Banque a également signé un protocole d’accord avec la Banque mondiale en 
vue d’un appui conjoint aux DSRP au niveau des pays. Selon ce protocole d’accord, la 
Banque joue un rôle de premier plan sur les questions d’intégration régionale, de 
gouvernance et de développement agricole/rural. De son coté, la Banque mondiale s’occupe 
de l’analyse macroéconomique, économique et sectorielle, des réformes du secteur financier, 
des projets d’infrastructure à grande échelle, du microfinancement et du développement du 
secteur privé. La répartition des tâches sera modifiée en fonction des opportunités offertes 
par le nouveau cadre stratégique. 

6.2.3.3 Des efforts supplémentaires seront consentis pour consolider les partenariats avec 
les organisations régionales telles que l’IGAD, le COMESA, la SADC, la CEDAO, et 
l’UMA autour du thème de la réduction de la pauvreté. La création de la Division du 
partenariat et de la coopération devrait renforcer cet aspect du travail de la Banque sur les 
activités de collaboration en vue de la réduction de la pauvreté. 

6.3 Les stratégies de changement institutionnel 

6.3.1 Le changement organisationnel 
6.3.1.1 La Banque a mis en place une nouvelle structure organisationnelle. Cette structure 
est censée mettre en œuvre la Vision de la Banque et susceptible de favoriser la traduction 
opérationnelle des éléments clés du cadre stratégique. L’élaboration et la mise en œuvre du 
premier Plan stratégique constituent une étape importante à cet égard. 

6.3.1.2 Étant donné la priorité accordée à la réduction de la pauvreté lors de la mise en 
œuvre des recommandations de l’étude sur la réorganisation, une Unité du développement 
durable et de la réduction de la pauvreté (PSDU) a été créée et placée sous la tutelles directe 
du nouveau Vice-président de la politique, de la planification et de la recherche (PRVP). 
L’Unité a pour objet d’intégrer la pauvreté et les thèmes transversaux dans les opérations de 
la Banque. La création de cette unité est conforme aux démarches d’institutions similaires 
dans lesquelles la réduction de la pauvreté a été mise en exergue en l’associant aux activités 
de planification stratégique. Par conséquent, des efforts sont déployés pour doter PSDU des 
moyens nécessaires, y compris le recrutement de spécialistes supplémentaires des questions 
de pauvreté, et lui permettre de s’acquitter de manière cohérente et durable de sa mission de 
réduction de la pauvreté. 

6.3.1.3 La direction de la Banque s’est engagée à renforcer le Département de l’évaluation 
des opérations (OPEV) en recrutant des experts qui seront chargés de l’évaluation 
rétrospective des projets/programmes de réduction de la pauvreté et dans le secteur social. 
Les activités de ce département porteront sur la diffusion des enseignements tirés des 
projets/programmes, ainsi que sur l’appui aux départements opérationnels et aux pays 
membres régionaux dans le domaine des méthodologies de suivi et d’évaluation 
rétrospective. Par ailleurs, le département préparera un rapport annuel sur l’efficacité du 
développement dans lequel seront passés en revue les progrès accomplis vers la réalisation 
des buts et objectifs de la Vision et du Plan stratégique, à savoir la réduction de la pauvreté et 
le développement durable. Ce rapport traitera de tous les aspects de l’efficacité du 
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développement et identifiera les mesures à prendre en vue d’améliorer la performance de la 
Banque et les résultats obtenus sur le terrain, ce qui devrait permettre d’optimiser l’action en 
faveur d’un plus grand impact sur le développement économique et social des PMR. 

6.3.2 L’instauration d’un cadre d’apprentissage pour la réduction de la pauvreté 
6.3.2.1 Un environnement d’apprentissage efficace pour la réduction de la pauvreté 
comprend généralement des actions dans les domaines de la recherche appliquée, de la 
formation continue et de la collaboration interdisciplinaire. La Banque est en train de prendre 
les mesures nécessaires pour créer un environnement institutionnel favorable à 
l’apprentissage à longue durée de son personnel. À cet égard, elle reconnaît que la formation 
en analyse de la pauvreté est une condition sine qua non pour placer la réduction de la 
pauvreté au cœur de ses opérations. 

6.3.2.2 Une étape a été franchie vers le renforcement des capacités de recherche de la 
Banque en créant le Département de la recherche sur le développement au sein de la nouvelle 
vice-présidence PRVP. Ce département est chargé de promouvoir le leadership intellectuel 
dans la réflexion sur le développement. Il est composé de trois divisions : la Division de la 
recherche sur le développement, la Division de la statistique et l’Institut africain de 
développement. L’Institut africain de développement est chargé de la formation et de la 
diffusion des connaissances dans les PMR. La Banque s’assurera que la recherche appliquée 
à la réduction de la pauvreté, y compris l’appui aux études économiques et sectorielles, sera 
au centre du programme de ce département dans le but d’intégrer la pauvreté dans les 
activités de prêt et hors prêt. Pour éviter le double emploi, une partie de la recherche 
appliquée, dont des études économiques et sectorielles, sera entreprise en collaboration avec 
des institutions telles que la CEA, le FMI, le PNUD et la Banque mondiale.  

6.3.2.3 Pour renforcer les aptitudes des économistes de la Banque dans les différents volets 
de la pauvreté, des cours d’économie de la pauvreté sont en train d’être conçus. Pour les 
spécialistes, les cours sur la quantification de la pauvreté, les éléments de la croissance en 
faveur des pauvres, l’évaluation de l’efficacité des dépenses publiques en faveur des pauvres, 
notamment l’analyse de l’incidence des avantages, le coût des DSRP et les systèmes de suivi 
et d’évaluation, seront également dispensés. La Banque s’emploiera aussi à concevoir et 
exécuter des programmes de formation dans toute la Banque sur la réduction de la pauvreté, 
conjointement avec d’autres institutions comme la CEA, GTZ et la Banque mondiale. 

6.3.2.4 La nature multidimensionnelle de la pauvreté nécessite une collaboration entre tout 
le personnel disposant de différentes expertises sectorielles. Il est nécessaire de mettre sur 
pied des mécanismes formels et informels pour forger d’étroites relations entre les 
départements des opérations et les autres départements, entre les différents spécialistes 
sectoriels, les économistes et les non-économistes. La Banque prendra des mesures pour 
améliorer la collaboration entre différentes disciplines en s’inspirant de l’expérience 
d’équipes-pays/interdisciplinaires d’institutions telles que la Banque mondiale. 
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7. Conclusions 
7.1 Ces dix dernières années, la Banque a déployé des efforts considérables pour placer la 
lutte contre la pauvreté au centre de ses activités. Elle est passée d’une approche de 
croissance économique pure à des considérations plus explicites d’orientations et de 
programmes opérationnels tournés vers la croissance en faveur des pauvres et la fourniture de 
services sociaux efficaces. La Vision (1999) et le Plan stratégique considèrent la réduction de 
la pauvreté comme le but primordial de la Banque. Cette politique est une étape 
supplémentaire dans le processus par lequel la Banque entend promouvoir la réduction de la 
pauvreté en Afrique. 

7.2 L’intérêt accru porté par la Banque à la réduction de la pauvreté est apparu au 
moment où se produisait dans l’environnement international une mutation tendant au 
renforcement du développement socioéconomique de l’Afrique. La réduction de la pauvreté a 
émergé comme l’objectif essentiel de l’aide au développement. En outre, les principes 
d’appropriation nationale, de participation et d’obligation de résultats sont acceptés partout 
comme partie intégrante du processus de développement. Ce nouveau cadre stratégique 
requiert des choix favorables aux pauvres ainsi que des stratégies de mise en œuvre faisant 
appel à des cadres de développement stratégique et des instruments de planification pilotés 
par les pays eux-mêmes. Elle implique également des changements opérationnels et 
institutionnels au sein de la Banque, ce qui a des implications sur les programmes pays, les 
prêts-projets, la structure organisationnelle et l’apprentissage institutionnel. Le document 
indique plusieurs des changements nécessaires et réaffirme l’engagement de la Banque à les 
adopter. 

7.3 Le consensus autour de la réduction de la pauvreté s’est fait jour dans le contexte 
d’une appréciation globale de la pauvreté. Le concept de pauvreté a été élargi ainsi que 
l’éventail des options visant à la faire reculer. Les questions de bonne gouvernance, 
d’habilitation et de moyens de subsistance durables figurent aujourd’hui en bonne place dans 
les programmes de lutte contre la pauvreté, tout comme les mesures de réduction de la 
vulnérabilité et des inégalités. La politique, qui établit un lien explicite entre la réduction de 
la pauvreté et les réformes relatives à la gouvernance, la protection de l’environnement, la 
réduction des inégalités et de la vulnérabilité, démontre la détermination de la Banque à 
mettre en œuvre ce nouveau cadre conceptuel. 

7.4 La pauvreté sous toutes ses formes reste généralisée en Afrique. En tant que première 
institution de développement ayant pour mission d’améliorer les conditions de vie des 
populations du continent, la Banque est bien placée pour s’attaquer à ce problème. La 
politique en matière de pauvreté réaffirme l’engagement de la Banque à porter le flambeau de 
la lutte contre la pauvreté ainsi qu’à concevoir et mettre en œuvre ses programmes et projets 
conformément aux priorités des DSRP et des ODM pour les pays du FAD, et des 
programmes connexes pour les pays de la BAD. 
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